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DELIBERATION N° DAJAP/2021/4
1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300276-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Désignations des représentants du Département dans divers instances ou organismes

Vu le rapport DAJAP/2021/4

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- de ne pas procéder au scrutin secret ;

- de constater un accord sur une candidature unique ou sur une liste unique de candidats aux fonctions
de représentants pour chacune des instances et donc que les conditions du 4e alinéa de l’article L.3121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales sont remplies pour l’entrée en vigueur immédiate
des nominations, conformément aux tableaux ci-annexés.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 02. 

56 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame DEL PIERO.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Annexe 1 au

Rapport DAJAP/2021/04
REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD 

Désignations incombant à l'Assemblée délibérante du Conseil Départemental du Nord    

ORGANISME TEXTES DE REFERENCE

Durée 

du 

mandat

NOMBRE DE REPRESENTANTS REPRESENTANTS DESIGNES

REPRESENTANTS DESIGNES

à la Commission Permanente du

 15 février 2021
 

Agence d'Urbanisme et de 

Développement de la région 

Flandre-Dunkerque (AGUR)

Loi 2000-1208 du 13/12/2000

Loi ALUR du 24/03/2014

Convention d'Objectifs du 

16/10/2015 entre l'AGUR et le 

Département du Nord

Statuts du 29/06/2015,

articles 6, 8, 9 et 10

Suit le 

sort du 

mandat 

Au Conseil d'administration :

1 représentant

A l'Assemblée générale :

3 représentants 

  Au Conseil d'administration :

  Mme Martine ARLABOSSE 

  A l'Assemblée générale :

  Mme Martine ARLABOSSE

  Mme Anne VANPEENE

  M. Benoît VANDEWALLE

  Au Conseil d'administration :

  M. Paul CHRISTOPHE

  A l'Assemblée générale :

  M. Paul CHRISTOPHE

  Mme Anne VANPEENE

  M. Benoît VANDEWALLE

Conférence régionale du sport et 

conférence des financeurs du 

sport

Décret n° 2020-1280 du 20/10/2020
Suit le 

sort du 

mandat 

A la conférence 

régionale du sport : 

1 représentant titulaire

1 représentant suppléant

A la conférence 

des financeurs du sport : 

1 représentant titulaire

1 représentant suppléant

  A la conférence régionale du sport : 

  un représentant titulaire à désigner

  un représentant suppléant à désigner

  A la conférence des financeurs du sport : 

  un représentant titulaire à désigner 

  un représentant suppléant à désigner

  A la conférence régionale du sport : 

  En qualité de titulaire :

  Mme Martine ARLABOSSE 

  En qualité de suppléant :

  Mme Joëlle COTTENYE

  A la conférence des financeurs du sport : 

  En qualité de titulaire :

  Mme Martine ARLABOSSE 

  En qualité de suppléant :

  Mme Joëlle COTTENYE

Commission Locale de l'Eau du 

Schéma d'Aménagement et de la 

Gestion des Eaux (CLE SAGE) du 

bassin versant de la Scarpe Aval

Code de l'Environnement

articles L212-3 à 212-7 et         

articles R212-30 et 31

Arrêté préfectoral du 02/12/2020, 

portant renouvellement de la CLE

6 ans

au Collège des Collectivités 

Territoriales, de leurs groupements 

et des établissements publics locaux :

1 représentant

  au Collège des Collectivités Territoriales,

  de leurs groupements et des 

  établissements publics locaux :

  M. Didier DRIEUX

  au Collège des Collectivités Territoriales,

  de leurs groupements et des 

  établissements publics locaux :

  M. Didier DRIEUX

Par délibération de la Commission Permanente

du Conseil départemental du 15 février 2021
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Annexe 2 au 

Rapport DAJAP/2021/04
DESIGNATIONS  PAR LE DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES DE L'EDUCATION NATIONALE DES PERSONNALITES QUALIFIEES 

AU SEIN DES COLLEGES PUBLICS

ETABLISSEMENTS CANTONS
TEXTES DE 

REFERENCE

Durée 

du mandat

NOMBRE DE PERSONNALITES 

QUALIFIEES

PERSONNALITES QUALIFIEES 

DESIGNES - 

RENOUVELLEMENT 2018-2021

Collège Public du Moulin

à Grande-Synthe
GRANDE-SYNTHE

Code de l'éducation, 

articles R.421-34

Fiche de proposition

du 17/11/2020

2018-2021

au Conseil d'administration :

1 Personnalité qualifiée 

Nommée par l'Académie de Lille 

(DSDEN/DEVE), 

sur proposition du chef d'établissement

En qualité de Personnalité qualifiée :

Mme Christelle GOSSELIN

Collège Public Jean Rostand

à Armentières
ARMENTIERES

Code de l'éducation, 

articles R.421-34

Fiche de proposition

du 15/10/2020

2018-2021

au Conseil d'administration :

1 Personnalité qualifiée 

Nommée par l'Académie de Lille 

(DSDEN/DEVE), 

sur proposition du chef d'établissement

En qualité de Personnalité qualifiée :

M. Jean-Jacques ROBAERT

Collège Public Jean Zay

à Lomme
LILLE-6 

Code de l'éducation, 

articles R.421-34

Fiche de proposition

du 16/11/2020

2018-2021

au Conseil d'administration :

1 Personnalité qualifiée 

Nommée par l'Académie de Lille 

(DSDEN/DEVE), 

sur proposition du chef d'établissement

En qualité de Personnalité qualifiée :

Mme Sandrine DUMONT

Par délibération de la Commission Permanente 

du Conseil Départemental du 15 février 2021
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DELIBERATION N° DAT/2021/54
2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300383-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Attribution de subventions dans le cadre du Fonds Départemental d'Intervention (FDI) pour 
l'exercice 2021.

Vu le rapport DAT/2021/54

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer les subventions suivantes, pour un total de 47 500 €, au titre de l’année 2021 :

 2 500 € à l’association des Maires Ruraux du Nord ;
 26 000 €  à  l’Union  Régionale  des  Associations  Culturelles  et  Educatives  du  Nord/Pas-de-

Calais/Picardie ;
 5 000 € à l’Université de Lille ;
 10 000 € à l’association « Cultures nouvelles » ;
 1 000 € aux Amis de la Fondation de la mémoire des déportés (AFMD-DT59) ;
 3 000 € à la Société Française d’Accompagnement et de Soins Palliatifs (SFAP).

- d’approuver  les  termes  des  conventions,  dont  les  modèles  sont  joints  au  rapport,  et  d’autoriser
Monsieur le Président à les signer :

 entre le Département du Nord et l’URACEN (annexe n° 3) ; 
 entre le Département du Nord et l’Université de Lille (annexe n° 5).

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les actes nécessaires à la conclusion de ces opérations ;

- d’imputer  les dépenses sur les crédits  inscrits  à  l’opération 35004OP001 du budget  départemental
2021, sous réserve de son approbation.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 04. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DFCG/2021/9
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300384E-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Demandes de garanties simplifiées de : 
- Flandre Opale Habitat pour un emprunt de 1 347 700 € pour la construction de logements à Esquelbecq 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations - contrat de prêt n°114110

Vu le rapport DFCG/2021/9
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
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générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales 
Vu l’article 2298 du code civil 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt
d’un  montant  de 1 347 700 €  souscrit  par  FLANDRE OPALE HABITAT SOCIETE ANONYME
D’HABITATION A LOYER MODERE (ci-après désigné « l’Emprunteur ») auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat
de  prêt  n° 114110 constitué  de  5 lignes  de  prêt.  Ce  contrat  est  destiné  au  financement  de  la
construction de 15 logements situés rue de Bergues, RD 417, à Escquelbecq.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord14/132



DELIBERATION N° DFCG/2021/9
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300688E-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Demandes de garanties simplifiées de : 
- Flandre Opale Habitat pour un emprunt de 384 500 € pour la réhabilitation de logements à Steenvoorde 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations - contrat de prêt n°114201

Vu le rapport DFCG/2021/9
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
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générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales 
Vu l’article 2298 du code civil 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 384 500 € souscrit par FLANDRE OPALE HABITAT FLANDRE OPALE HABITAT
SOCIETE ANONYME D’HABITATION A LOYER MODERE (ci-après désigné « l’Emprunteur »)
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions  du  contrat  de  prêt  n° 114201 constitué  de  2 lignes  de  prêt.  Ce  contrat  est  destiné  au
financement de la réhabilitation de 7 logements situés 17 rue de Poperinghe à Steenvoorde.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/9
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300689E-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Demandes de garanties simplifiées de : 
- Partenord Habitat pour un emprunt de 3 000 000 € pour la réhabilitation de logements à Annoeullin 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations - contrat de prêt n°115302

Vu le rapport DFCG/2021/9
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
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générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales 
Vu l’article 2298 du code civil 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant  de 3 000 000 €  souscrit  par  l’Office  Public  de  l’Habitat  –  PARTENORD HABITAT
(ci-après  désigné  « l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les
caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  prêt  n°115302 constitué
de 2 lignes de prêt. Ce contrat est destiné au financement de la réhabilitation de 126 logements situés
rue Léon Blum à ANNOEULLIN.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que :
Monsieur PICK est Président de l’Office Public de l’Habitat Partenord Habitat ;
Mesdames  ARLABOSSE  et  SANCHEZ,  ainsi  que  Monsieur  SIEGLER  sont  membres  du  conseil
d’administration de l’Office Public de l’Habitat Partenord Habitat.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni être comptés dans le quorum ni prendre part au délibéré et à
la prise de décision auxquels ils n’assistent pas.

Monsieur  HIRAUX  (membre  du  conseil  d’administration  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  Partenord
Habitat) avait donné pouvoir à Monsieur HOUSSIN. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise de
décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.
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53 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/9
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300690E-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Demandes de garanties simplifiées de : 
- Foncière d'Habitat et Humanisme pour un emprunt de 90 994 € pour l'acquisition d'un logement à Lille 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations - contrat de prêt n°115071

Vu le rapport DFCG/2021/9
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
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générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales 
Vu l’article 2298 du code civil 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 90 994 € souscrit par FONCIERE D’HABITAT ET HUMANISME (ci-après désigné
« l’Emprunteur »)  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon  les  caractéristiques
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 115071 constitué de 1 ligne de prêt. Ce
contrat est destiné au financement de l’acquisition d’un logement situé 20 rue Traversière à Lille.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DFCG/2021/9
1.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300691E-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Demandes de garanties simplifiées de : 
- Partenord Habitat pour un emprunt de 50 000 000 € pour le financement d'opérations d'investissements 
auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de France - contrat de prêt n°10001735467

Vu le rapport DFCG/2021/9
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
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générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020 
Vu les articles L.3231-4 et L.3231-4-1 du code général des collectivités territoriales 
Vu l’article 2298 du code civil 
Vu le contrat de prêt détaillé ci-dessous 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’accorder la garantie du Département du Nord à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt
d’un montant de 50 000 000 € souscrit par l’Office Public de l’Habitat – PARTENORD HABITAT (ci-
après désigné « l’Emprunteur ») auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Nord de
France,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  prêt
n° 10001735467.  Ce contrat  est  destiné  au  financement  d’opérations  d’investissements  (opérations
neuves, acquis améliorés, réhabilitations, bâtiments administratifs).

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la banque, la Collectivité s’engage dans les meilleurs
délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le  Département  s'engage pendant  toute  la  durée du prêt,  à  libérer,  en cas  de besoin,  des  ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que :
Monsieur PICK est Président de l’Office Public de l’Habitat Partenord Habitat ;
Mesdames  ARLABOSSE  et  SANCHEZ,  ainsi  que  Monsieur  SIEGLER  sont  membres  du  conseil
d’administration de l’Office Public de l’Habitat Partenord Habitat.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni être comptés dans le quorum ni prendre part au délibéré et à
la prise de décision auxquels ils n’assistent pas.

Monsieur  HIRAUX  (membre  du  conseil  d’administration  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  Partenord
Habitat) avait donné pouvoir à Monsieur HOUSSIN. Il ne peut prendre part au délibéré et à la prise de
décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.
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53 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 11 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD

Les documents annexes sont consultables au Département du Nord
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DELIBERATION N° DI/2021/20
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300190-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Ventes de parcelles non-bâties 

Vu le rapport DI/2021/20
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- de constater l’appartenance au domaine privé départemental de délaissés de voirie routière qui n’ont
jamais été affectés à l’usage direct du public, à une mission de service public ou qui, à la suite d’une
modification de tracé, ont perdu leur caractère de dépendance du domaine public du seul fait qu’ils ne
sont plus affectés à la circulation, tel que repris en annexe I/a, c, d, e et f ;

- de constater l’appartenance au domaine privé départemental des parcelles acquises pour les Espaces
Naturels Sensibles et qui n’ont pas été utilisées ou ne sont plus utiles dans le cadre prévu par leur
acquisition (annexe I/b) ;

- d’approuver la vente des parcelles non bâties aux conditions reprises en annexe I/a, b, c ,d ,e et f au
profit  des  acquéreurs  mentionnés,  de  leurs  ayants  droit  ou  ascendants  ou  des  sociétés  civiles  ou
anonymes ou commerciales ou des entreprises auxquelles ils  appartiennent ou qu’ils  choisiront de
constituer  en  vue  de  l’acquisition,  les  ventes  pouvant  également  être  directement  consenties  aux
anciens propriétaires, en cas d’exercice de leur droit de priorité, aux titulaires d’un droit de préemption
et aux collectivités territoriales, dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique ;

- d’autoriser une prise de possession anticipée des parcelles reprises en annexe I/a, b, c, d, e et f, si les
acquéreurs en font la demande et, dans l’hypothèse  où la vente est consentie au profit de personnes
privées,  sous  réserve  de  la  souscription  d’un  contrat  d’assurance  et  d’un  justificatif  attestant  la
disponibilité des fonds nécessaires pour l’acquisition ;

- d’autoriser la signature des avant-contrats, actes et documents correspondants, repris en annexe I/a, b,
c, d, e et f, dès lors que la surface vendue après arpentage n’est pas supérieure de plus de 10 % à celle
prévue au rapport ;

- d’encaisser les recettes sur les opérations 33003OP002 et 23005OP004.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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ANNEXE I/a - VENTES DE PARCELLES NON BÂTIES

Commune
Références cadastrales

Acquéreurs

Opération initiale 
Prix d’acquisition

Nature actuelle de la parcelle
Estimation domaniale

Observations
Proposition Imputation

Budgétaire
Décision de la

Commission permanente

NIEPPE
Section AD n° 121
pour environ 4 069 m²
(rue de la Lys)

Mme SD 
59850 NIEPPE

Parcelle issue de 
l’aménagement de la 

RD 933.

Prix d’acquisition :
288 000 € 

pour 12 000 m²

Parcelle en nature de terre sise en zone 
Ap au Plan Local d’Urbanisme.

Estimation du Domaine du 
16 novembre 2020 :

5 696,60 €

Observations :
Ce terrain est issu de la division de la 

parcelle AD 60 divisée en deux 
parcelles AD 120 cédée le 

4 juillet 2019 au même futur acquéreur 
et AD 121 objet de la présente cession.

Mme SD compte y aménager un 
commerce de vente de produits 

locaux.

Le terrain est soumis au droit de 
préemption urbain au bénéfice de la 

Communauté de Communes de Flandre 
Intérieure.

Cette collectivité n’est pas intéressée 
par cette parcelle.

6 266 € hors frais 
pour environ 4 069 m²

3303OP002 6 266 € hors frais 
pour environ 4 069 m²
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ANNEXE I/b - VENTES DE PARCELLES NON BÂTIES  
Commune

Références cadastrales
Acquéreurs

Opération initiale 
Prix d’acquisition

Nature actuelle de la parcelle
Estimation domaniale

Observations
Proposition Imputation

Budgétaire
Décision de la

Commission permanente

PAILLENCOURT
Section ZB n° 118p
pour environ 4 900 m²
(lieu-dit « le petit 
Crupuly »)

M. et/ou Mme C

59295 
PAILLENCOURT

Parcelle de plus 
grande contenance 

sise en zone Espaces 
Naturels Sensibles, 
acquise par acte du 

26 avril 2011. 

Prix 
d’acquisition auprès 

de VNF :
66 000 € pour 

92 893 m².

Parcelle en nature de bois, taillis et 
végétation sauvage longeant le chemin 
du Halage sise en zone NC (naturelle), 

de patrimoine culturel (patrimoine 
archéologique) et de communications 

au Plan Local d’Urbanisme.

Estimation du Domaine du 
29 juin 2020 :

4 100 € soit 0,83 €/m² avec marge de 
négociation de 15 %.

Observations :
La surface initiale a été revue par la 

Direction Ruralité et Environnement en 
accord avec le futur acquéreur.

M. et Mme C comptant agrandir leur 
propriété.

Le projet de clôture des acquéreurs 
devra obtenir l’accord du Département. 
Les frais de géomètre sont à la charge 

de l’acquéreur.

4 715 € hors frais 
pour environ 4 900 m²

23005OP004 4 715 € hors frais 
pour environ 4 900 m²
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ANNEXE I/c - VENTES DE PARCELLES NON BÂTIES  
Commune

Références cadastrales
Acquéreurs

Opération initiale 
Prix d’acquisition

Nature actuelle de la parcelle
Estimation domaniale

Observations
Proposition Imputation

Budgétaire
Décision de la 

Commission permanente

WERVICQ-SUD
Section ZC n° 27 
pour 1 747 m²
(rue Gabriel Péri 59117 
WERVICQ-SUD)

Ville de WERVICQ-SUD
Hôtel de Ville
rue Gabriel Péri
59117 WERVICQ-SUD

Acte de cession après 
déclaration d’utilité 

publique du 
17 avril 2003 dans le 

cadre du projet du 
Contournement sud 

de Bousbecque, 
déviation RD 945

Prix d’acquisition :
 49 216,53  € 

pour 41 603 m² soit 
1,18 € le m² 

Parcelle en nature d’espaces verts et 
labour en zone agricole au Plan Local 

d’Urbanisme.

Estimation du Domaine du 
29 novembre 2019 :

0,60 € valeur occupée
1,50 € valeur libre

14 € en nature de jardin soit 3 558 € 
(75 m² à 14 €/m² + 1 672 m² à 1,50 €/m²)

Observations :
Cette parcelle fait partie des parcelles 
non transférées à la MEL (avis MEL du 
29 mars 2018).
La Ville de Wervicq-Sud souhaite 
acquérir. Elle est déjà propriétaire des 
parcelles voisines : ZC 28 et 29.
La Ville a été informée par courrier du 
28 octobre 2020 des caractéristiques et 
contraintes du terrain, à savoir terrain 
supportant en partie un chemin de 
remembrement (chemin des vaches) 
longeant un lotissement, parties de 
parcelles cultivées ou sans titre officiel 
et présence d’une clôture située à 
l’opposé du chemin, posée par les 
anciens propriétaires des parcelles 
contiguës ZC 81 et 84.

3 600 € arrondi
hors frais 

pour 1 747 m²

33003OP002 3 558 € hors frais 
pour  1 747 m²
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ANNEXE I/d – VENTES DE PARCELLES NON BÂTIES

Commune
Références cadastrales

Acquéreurs

Opération initiale 
Prix d’acquisition

Nature actuelle de la parcelle
Estimation domaniale

Observations
Proposition Imputation

Budgétaire
Décision de la 

Commission permanente

BOUSBECQUE
Section AB n° 224 
Pour 5 786 m²
(Chemin des Vaches)

M. et/ou Mme C  
59150 WATTRELOS

Parcelle acquise par le 
Département dans le 

cadre du projet de 
déviation de la RD 945, 
Contournement sud de 

Bousbecque, par 
ordonnance du juge 

d’expropriation 
du 29 mars 2005 et 

audience du 25 juin 2007 
à la Cour d’Appel de 

Douai au prix de 17 358 € 
(indemnité principale) 

soit 3 € le m

Parcelle en nature de terre sise en zone 
agricole au Plan Local d’Urbanisme

Estimation du Domaine du 4 octobre 2019 :
0,60 € le m² soit environ 3 472 €

(valeur occupée)
1,60 € le m² soit environ 9 258 €

(valeur libre)
Avec 10 % de négociation

Observations :
Cette parcelle fait partie des parcelles non 

transférées à la MEL (avis MEL du 
29 mars 2018)

L’acquéreur est un ayant droit, à savoir le fils 
de Monsieur C, ancien propriétaire décédé. 
Le projet de Monsieur C est d’acquérir la 

parcelle AB n° 224 au Département puis les 
parcelles voisines AB nos 225 et 226.

Le terrain est occupé par un agriculteur par 
convention d’occupation à titre précaire dont 
la résiliation sera effective le 22 avril 2021. 
Une servitude de passage est à prévoir pour 

accéder aux parcelles départementales 
cadastrées AB 217, 222 et 223, situées à 
proximité, dont la vente est envisagée.

Le prix de vente est conforme à l’estimation 
des domaines du 4 octobre 2019

8 800 € hors frais
soit environ 
1,52 € le m²

pour 5 786 m²

3300OP002  8 800 € hors frais 
soit environ 
1,52 € le m²

pour 5 786 m²
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ANNEXE I/e - VENTES DE PARCELLES NON-BATIES

Commune
Références cadastrales

Acquéreurs

Opération initiale 
Prix d’acquisition

Nature actuelle de la parcelle
Estimation domaniale

Observations
Proposition Imputation

Budgétaire
Décision de la 

Commission permanente

JENLAIN
Section A (n° à créer) 
pour environ 2 700 m² 
(route de Sebourg)

Monsieur le Président du 
Conseil d’Administration 
de la Société Coopérative 
Agricole UNEAL 
1 rue Marcel Leblanc

Ancien tracé de la 
RD 50 sis au droit 

des parcelles 
cadastrées 

A 872, 1423, 1054p, 
1059 et 70p

Prix d’acquisition :
Non connu

Terrain en nature de délaissé de voirie situé en 
zone non constructible du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal

Estimation domaniale du 24 novembre 2020 :
0,50 € le m² hors frais

Observations :
L’acquéreur est une Coopérative Agricole, 

propriétaire d’un site d’exploitation riverain.
L’utilisation de ce délaissé dans le cadre de 

l’activité du site (stationnement, chargement, 
déchargement) renforcera la sécurité routière sur 

la RD 50 en fluidifiant le trafic à cet endroit.
Un accord a été conclu avec les autres 

propriétaires riverains, 
Mme AP ainsi que M. et Mme BP concernant les 

modalités de cette acquisition.

La société UNEAL accordera une servitude de 
passage au profit de la propriétaire de la parcelle 
A 70, Mme P, de ses locataires M. et Mme BP, 
leur garantissant l’accès de ce dernier terrain.

Une servitude d’accès au profit de NOREADE, 
gestionnaire de la canalisation d’eau potable 

présente dans le sous-sol du délaissé, sera 
également établie à frais partagés avec M. et 

Mme BP, acquéreurs des fractions restantes de 
l’ancien tracé.

L’acheteur prendra à sa charge la remise en état 
du terrain et sa privatisation et notamment la pose 

1 350 € hors frais 
pour environ 

2 700 m²

33003OP002 1 350 € hors frais 
pour environ 

2 700 m²
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CS50159
62054 
SAINT-LAURENT 
BLANGY

de la future clôture au droit de son acquisition.
La société UNEAL a bénéficié, dans l’attente de 
la cession, d’une autorisation d’accès délivrée le 

21 septembre 2020.

ANNEXE I/f - VENTES DE PARCELLES NON-BATIES

Commune
Références cadastrales

Acquéreurs

Opération initiale 
Prix d’acquisition

Nature actuelle de la parcelle
Estimation domaniale

Observations
Proposition Imputation

Budgétaire
Décision de la

Commission Permanente

JENLAIN
Section A (n° à créer)
pour environ 3 500 m² 
(route de Sebourg)
Section A n° 1074 
pour 98 m² (route de 
Sebourg)

Soit au total environ 
3 600 m²

Monsieur et/ou Madame
B
 59144 JENLAIN

Ancien tracé de la 
RD 50 sis au droit des 
parcelles cadastrées 
A 1056, 1054p, 70p, 
69, 874, 1424 et 1074

La parcelle A 1 074 a 
été acquise dans le 

cadre de 
l’aménagement de la 

RD 50 par acte du 
15 septembre 1969

Prix d’acquisition :
- de l’ancien tracé : 

non connu

- de la parcelle A 
n°1 074 : 15 € 
pour 98 m²

Terrain en nature de délaissé de voirie situé en zone 
non constructible du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal
Parcelle A n° 1074 : Terrain en nature de friche situé 

en zone non constructible du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal
Estimation domaniale des :

24 novembre 2020 concernant l’ancien tracé de la 
RD 50 à 0,50 € le m² hors frais et 

23 octobre 2020 pour la parcelle A n° 1074 à 1 € le 
m² hors frais

Observations :
Les acheteurs sont exploitants agricoles et 

propriétaires riverains. Un accord a été conclu avec 
les autres propriétaires riverains, la Société 
Coopérative Agricole UNEAL et Mme AP, 

concernant les modalités d’acquisition de l’ancien 
tracé.

Mme P, propriétaire de la parcelle A 70, se verra 
accorder une servitude de passage.

Une servitude d’accès sera également établie au 
profit de la société NOREADE, gestionnaire de la 

canalisation d’eau potable présente sous le délaissé, 
à frais partagés avec la société UNEAL, acquéreur 

de la fraction restante de l’ancien tracé

1 850 €
hors frais 

pour environ 
3 600 m²

330003OP002 1 850 € hors frais
pour environ 3 600 m²
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DELIBERATION N° DI/2021/20
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300697-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Conventions de servitudes 

Vu le rapport DI/2021/20
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser l’établissement des servitudes aux conditions reprises en annexe II a et b ;

- d’autoriser  une  prise  de  possession  anticipée  des  parcelles  reprises  en  annexe II a  et b  si  les
demandeurs des conventions de servitude en font la demande et dans l’hypothèse où celles-ci sont
consenties au profit des personnes privées, sous réserve de la souscription d’un contrat d’assurance ;

- d’encaisser les recettes sur l’opération. 33001OP001.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que Monsieur FICHEUX est Vice-Président du comité syndical NOREADE – SIDEN SIAN.
En raison de cette fonction, il ne peut ni être compté dans le quorum ni prendre part au délibéré et à la
prise de décision auxquels il n’assiste pas.

Madame CIETERS et Monsieur MONNET (Membres du comité syndical NOREADE – SIDEN SIAN)
avaient donné pouvoir respectivement à Messieurs POIRET et HENNO. Ils ne peuvent prendre part au
délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs
pour cette affaire.

56 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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II/a – CONVENTIONS DE SERVITUDE

Commune

Références cadastrales

Bénéficiaire de la 

servitude

Opération initiale 
Nature actuelle de la parcelle

Nature de la servitude

Estimation domaniale

Proposition
Imputation

Budgétaire

Décision de la

Commission permanente

MONTIGNY-EN-

OSTREVENT

Section A n° 3 530 

pour 7 855 m²

Parcelle acquise, 

avec le terrain 

cadastré A n° 3 582, 

par acte du 

19 octobre 1994, 

dans le cadre de la 

préservation des 

Espaces Naturels 

Sensibles (bois de 

Montigny).

Parcelle boisée située en zone non 

constructible (prescriptions spéciales) 

du Plan Local d’Urbanisme

Nature de la servitude :

Dans le cadre de l’amélioration du 

réseau d’assainissement et en 

complément du dispositif existant : 

aménagement d’un déversoir d’orage 

(canalisation PVC DN 400 mm + 

regard carré en béton).

Tous les éléments seront enterrés sauf 

tampon d’accès en fonte

Emprises :

De la bande de servitude :

Long. 30 m x Larg. 6 m = 180 m²

Du regard :

1,50 m x 4 = 2,25 m² 

Soit une emprise totale de 182,25 m²

Observations :

La sécurité des biens et des personnes 

sera garantie dans le respect de la 

réglementation afférente.

Les services départementaux 

concernés (DRE) seront avertis de 

l’ouverture et de la fermeture du 

chantier.

Tout nettoyage d’engin et tout dépôt 

de produits polluants seront prohibés 

sur la parcelle.

Les déchets issus des travaux, 

notamment lors du débroussaillage, 

Indemnité unique et 

forfaitaire de 100 €

33015OP001 Indemnité unique et 

forfaitaire de 100 €
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Société NOREADE

Régie SIDEN-SIAN

23 avenue de la Marne

BP CS 90101

59443 WASQUEHAL 

Cedex

seront évacués.

La remise en état à l’identique du 

terrain sera assurée si nécessaire.

La totalité des frais inhérents à 

l’intervention, y compris l’éventuelle 

réfection de la parcelle, la gestion et 

la maintenance des installations, sera 

prise en charge par NOREADE.
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ANNEXE II/b – CONVENTIONS DE SERVITUDE

Commune

Références cadastrales

Bénéficiaire de la 

servitude

Opération 

initiale 

Nature actuelle de la parcelle

Nature de la servitude

Estimation domaniale

Proposition
Imputation

Budgétaire

Décision de la 

Commission Permanente

VIEUX-CONDE

Sections AL n° 588 

pour 8 392 m² et n° 589 

pour 1 128 m²

Soit une emprise totale 

de 9 520 m²

Société ENEDIS

Direction Régionale 

Nord/ Pas-de-Calais

Service Raccordement 

Ingénierie Hainaut

67 rue du Rempart

TSA 43012

59317 

VALENCIENNES 

Cedex 9

Parcelles 

acquises, parmi 

d’autres, par 

acte du 

16 janvier 1997 

dans le cadre de 

la préservation 

des Espaces 

Naturels 

Sensibles 

Parcelles en nature de sentier de randonnée 

(Voie Verte des Gueules Noires) situées en 

zone constructible du Plan Local 

d’Urbanisme.

Nature de la servitude :

Dans le cadre de la sécurisation du réseau de 

distribution électrique Haute Tension : 

enfouissement d’une ligne électrique HTAS 

avec ses accessoires.

Emprise de la bande de servitude :

Long. 35 m x Larg. 1 m = 35 m²

Observations :

L’usage public de la Voie Verte restera libre 

et prioritaire.

La sécurité des biens et des personnes sera 

garantie dans le respect de la réglementation 

afférente.

Les services concernés (DRE) seront avertis 

de l’ouverture et de la fermeture du chantier.

La remise en état à l’identique du terrain 

sera assurée si nécessaire.

La totalité des frais inhérents au chantier, y 

compris l’éventuelle réfection de la parcelle, 

la gestion et la maintenance des installations, 

sera prise en charge par ENEDIS.

Les travaux prévus en domaine public 

routier départemental ou communal feront 

l’objet de demandes distinctes auprès des 

services concernés.

Indemnité unique et 

forfaitaire de 350 €

33001OP001 Indemnité unique et 

forfaitaire de 350 €
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DELIBERATION N° DI/2021/20
1.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300698-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Acquisition routière et ou indemnité des occupants

Vu le rapport DI/2021/20
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser l’acquisition à l’amiable, auprès du propriétaire tel que repris en annexe III, des parcelles
nécessaires au projet routier ; 

- d’autoriser l’indemnisation du propriétaire (Annexe III) et le versement de toute autre indemnité légale
ou frais tel que précisé dans les tableaux ci-annexés ;

- d’approuver  l’acquisition  de  la  parcelle  bâtie  aux  conditions  reprises  en  annexe III  au  profit  du
Département par les vendeurs mentionnés, leurs ayants droit  ou ascendants ou les sociétés civiles,
anonymes  ou commerciales  ou les  entreprises  auxquelles  ils  appartiennent  ou qu’ils  choisiront  de
constituer en vue des ventes, et d’autoriser l’établissement de servitudes ;

- d’autoriser la signature des avant-contrats, actes et documents correspondants dès lors que la surface
après arpentage n’est pas supérieure de plus de 10 % à celle prévue au rapport ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur l’opération 21001OP003.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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ANNEXE III - ACQUISITION ROUTIERE ET/OU INDEMNISATION DES OCCUPANTS

Commune

Références cadastrales

Vendeurs

Opération 

Nature actuelle de la parcelle

Estimation domaniale

Observations

Proposition

(hors frais)

Imputation

Budgétaire

Décision de la 

Commission permanente

FEIGNIES

Section AX n° 29

Pour 690 m²

Propriétaire :

Madame 

59570 FEIGNIES

Contournement Nord 

de Maubeuge

Canton d’Aulnoye-

Aymeries

RD 649

Parcelle bâtie libre d’occupation, maison à 

usage d’habitation, en zones UB, Zone 

Urbaine mixte de moyenne densité et UE, 

zone à vocation économique au Plan Local 

d’Urbanisme

Estimation du Domaine :

Avis du Domaine du 29 octobre 2019

Propriétaire :

Indemnité principale 

182 000 €

Indemnité complémentaire équivalente à 

l’indemnité de remploi 19 400 € soit un total 

de 201 400 € hors frais

Occupation :

Libre d’occupation

Observations :

Par délibération du 7 octobre 2019 (rapport 

DV/2019/348), la Commission permanente 

du Conseil départemental a autorisé 

Monsieur le Président à procéder aux 

acquisitions des habitations directement 

impactées par les travaux sur l’ensemble du 

tracé sur la base des estimations du Domaine 

et approuvé le principe d’une indemnité 

complémentaire équivalente à l’indemnité 

de remploi.

Le Département prendra en charge les frais 

de déménagement du propriétaire vendeur 

sur présentation d’une facture acquittée et 

les diagnostics immobiliers

Indemnité principale

182 000 €

Indemnité 

complémentaire 

équivalente à 

l’indemnité de 

remploi

19 400 €

Soit un total de 

201 400 € hors frais

Frais de notaire 

estimés à

3 300 €

21001OP003 Indemnité principale :

182 000 €

Indemnité 

complémentaire 

équivalente à l’indemnité 

de remploi 19 400 €

Soit un total de 

201 400 € hors frais

Frais de notaire 

estimés à 

3 300 €
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DELIBERATION N° DA/2021/103
2.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300131-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Soutien au développement de solutions innovantes d'habitat inclusif.

Vu le rapport DA/2021/103
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  le  lancement  de  l’appel  à  projet  « Soutien  au  développement  de  solutions  innovantes
d’habitat inclusif pour personnes âgées et personnes en situation de handicap », au titre de l’année
2021 et dans les conditions décrites dans le rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DA/2021/85
2.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300125-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 1 mars 2021
Affiché le  1 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Aides au logement pour le maintien au domicile des personnes en perte d'autonomie - 
Renforcement du partenariat territorial avec la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) et l'association "Action logement"

Vu le rapport DA/2021/85
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
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prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  les  termes  de  la  convention-cadre  entre  le  Département  du  Nord,  la  Maison
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) et l’association « Action logement » relative
au partenariat  territorial  de coordination des dispositifs de financement des aides au maintien à
domicile ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention-cadre, selon le modèle joint au rapport
(annexe 1), avec la MDPH et l’association « Action logement ».

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 06. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DEFJ/2021/1
2.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300129-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Actualisation de la convention entre les Caisses Primaires d'Assurance maladie (CPAM) et le 
Département pour le remboursement des activités médicales de prévention réalisées en Protection 
Maternelle et Infantile (PMI). 
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Vu le rapport DEFJ/2021/1
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  entre  les  Caisses  Primaires  d’Assurance
Maladie  (CPAM)  et  le  Département  du  Nord  pour  le  remboursement  des  activités  médicales  de
prévention réalisées en Protection Maternelle et Infantile (PMI), dans les termes du projet joint au
rapport en annexe 1.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 07. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/10
2.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300134-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Signature de conventions partenariales dans le cadre des CeGIDD relatives à la prise en charge 
de la santé sexuelle des personnes accompagnées par les associations partenaires.

Vu le rapport DIPLE/2021/10
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse

47/132



Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver le projet de convention de partenariat relative à la prise en charge de la santé sexuelle des
personnes accompagnées dans le cadre des CeGIDD, dans les termes du projet joint au rapport ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  entre  le  Département  du  Nord  et  les
associations AIDES, HF Prévention et ENIPSE conformément au projet joint au rapport.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 07. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/8
2.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300278-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Partenariat au titre de l'insertion professionnelle des allocataires du RSA : Convention Annuelle
d'Objectifs et de Moyens pour les Contrats Initiatives Emplois et les Parcours Emplois Compétences, 
mise en oeuvre du dispositif Boost Qualification, mise en oeuvre du dispositif cumul RSA 

Vu le rapport DIPLE/2021/8
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
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prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens 2021, dont le projet est joint au rapport
(annexe 1), entre le Département du Nord et l’Etat, relative aux Contrats Initiatives Emplois et aux
Parcours Emplois Compétences, et d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention ;

- d’approuver la mise en œuvre du dispositif Boost Qualification, selon les modalités décrites au rapport,
à compter du 1er janvier 2021 ;

- d’approuver  la  mise  en  œuvre  du  dispositif  cumul  Revenu de  Solidarité  Active  (RSA),  selon  les
modalités décrites au rapport, à compter du 1er janvier 2021 et à titre expérimental pour une année.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 08. 

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DIPLE/2021/8
2.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300569-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Partenariat au titre de l'insertion professionnelle des allocataires du RSA : financement de la 
tête de réseau Nord Actif

Vu le rapport DIPLE/2021/8
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer une subvention de 149 500 € à l’association Nord Actif en sa qualité de tête de réseau de
l’insertion professionnelle pour l’année 2021 ; 

- d’approuver les termes de la convention, ci-jointe en annexe 2 et d’autoriser Monsieur le Président à la
signer. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 08. 

Pour la présente délibération, en raison de la prévention des conflits d’intérêts, il est tenu compte du fait
que Madame BECUE est membre du Conseil d’administration de l’association « Nord Actif ». En raison
de cette fonction, elle ne peut ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être comptée dans le
quorum. Elle n’assiste pas à cette partie de la réunion.

56 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DEFJ/2021/2
2.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300025-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Attribution des participations financières 2021 dans le cadre de l'appel à initiatives en matière 
de soutien à la parentalité.

Vu le rapport DEFJ/2021/2
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
Vu l'erratum ci-annexé,

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer les subventions au titre de l’appel à initiative 2021 « parentalité » dont la liste est jointe en
annexe 1 pour un montant global de 650 000 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions établies en référence à la convention jointe
au rapport (annexe 2).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 09. 

Messieurs  BAUDOUX  et  DECAGNY  sont  Vice-présidents  de  la  Communauté  d’agglomération
Maubeuge-Val de Sambre. 
Madame  BECUE est  membre  du  conseil  d’administration  des  centres  socioculturels  Belencontre  et
Phalempins.  Madame  LABADENS  est  membre  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal
d’Action  Sociale  de  Cambrai.  Madame  MANNARINO  est  membre  du  conseil  d’administration  de
l’Association des Centres Sociaux et socioculturels de la Région de Valenciennes au titre de la commune
de Valenciennes. 
Monsieur LEFEBVRE est membre du conseil d’administration du collège Turgot à Denain. Monsieur
SIEGLER est membre du conseil d’administration du collège Lamartine à Cambrai. 
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

50 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Numéro Porteur du projet/Nom de la structure Type structure Ville Intitulé action Nature de l'action Public concerné Territoire concerné par l'action Total projet
 Subvention 
demandée

%
Subvention 

accordée

1 2020/00170
Communauté de communes du coeur de 
l'avesnois

Collectivité locale AVESNES SUR HELPE ateliers parents enfants Action parents/enfants
Parents et enfants 0-5 ans + enfants avec 
besoins spécifiques

Communauté de communes cœur 
de l'Avesnois

16 687 € 10 000 € 60 % 10 000 €

2 2020/00173 Association d'Education et de Prévention Association FOURMIES Parent'Aise
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants + 12 ans / parents et 
enfants de + 12 ans

Communauté de communes Sud 
de l'Avesnois

32 796 € 4 790 € 15 % 4 790 €

3 2020/00201 LIS AVEC MOI - La Sauvegarde du Nord Association LILLE
Quand les livres relient les enfants et les parents- 
Avesnois

Action parents/enfants
Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 0-5 ans / professionnels PMI-EN

Communauté de communes Sud 
de l'Avesnois / Avesnes-sur-Helpe, 
Fourmies, Sains du Nord

16 920 € 4 900 € 29 % 4 900 €

4 2020/00222 Centre Socio-Culturel de Fourmies Centre social FOURMIES Parentalité positive Action parents/enfants
Parents et enfants tout âge / 
Professionnels accompagnants

Communauté de communes Sud 
de l'Avesnois - Quartier prioritaire

20 000 € 10 000 € 50 % 10 000 €

5 2020/00227 Centre Socio-Culturel " Le nouvel'air" Centre social AVESNES SUR HELPE Immersion en pédagogies alternatives
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / Professionnels socio-éducatifs

Communauté de communes cœur 
de l'Avesnois - Avesnes-sur-Helpe

9 150 € 7 000 € 77 % 7 000 €

6 2020/00243 Centre Social et Culturel Guy Moquet Centre social AULNOYE AYMERIES "Des parents qui agissent au quotidien"

Groupe d'échanges et 
d'activités entre  parents - 
Temps de formation - Action 
parents/enfants

Parents d'enfants tout âge  / parents et 
enfants + 12 ans / Assistants familiaux

Aulnoye-Aymeries 22 150 € 10 000 € 45 % 10 000 €

7 2020/00255 ACSM - Equipement Provinces Françaises Centre social MAUBEUGE Nos 1000 premiers jours
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 0-5 ans + enfants avec besoins 
spécifiques

Maubeuge : quartiers des 
provinces françaises, des 
Présidents  - Quartier prioritaire

31 964 € 10 000 € 31 % 5 000 €

8 2020/00310
Communauté d'Agglomération Maubeuge 
Val de Sambre

Collectivité locale MAUBEUGE
Ateliers parents enfants et ateliers débats à 
destination des familles fréquentant la micro-crèche

Action parents/enfants - 
Groupe d'échange et activités 
entre  parents 

Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 0-5 ans

Communauté d'agglomération 
Maubeuge Val de Sambre

2 790 € 1 395 € 50 % 1 395 €

9 2020/00333 Familles Rurales Avesnois Mormal Association BAVAY-BUVIGNIES Faisons Ensemble Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Communauté de Communes du 
Pays de Mormal

60 392 € 7 000 € 12 % 7 000 €

9 212 849 € 65 085 € 60 085 €
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Numéro Porteur du projet/Nom de la structure Type structure Ville Intitulé action Nature de l'action Public concerné Territoire concerné par l'action Total projet
 Subvention 
demandée

%
Subvention 

accordée

1 2020/00082
Espace de Vie Sociale association La Maison 
de Vie Solidaire

Association LIGNY EN CAMBRESIS Atelier Parents Enfants Action parents/enfants Parents et enfants tout âge Ligny en Cambrésis 16 688 € 3 000 € 18% 1 800 €

2 2020/00092 Espace de Vie Sociale de Masnières Association MASNIERES Scène de famille Action parents/enfants
Parents et enfants scolarisés en CP / 
parents + professionnels EN

Masnières 8 700 € 5 500 € 63% 1 800 €

3 2020/00093 Centre social et familial Saint Roch Centre social CAMBRAI Famille positive! Action parents/enfants

Futurs parents - Parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques / 
Professionnels socio-éducatifs

Cambrai - Quartier prioritaire 19 500 € 10 000 € 51% 4 500 €

4 2020/00094 Espace de Vie Sociale d'Avesnes les Aubert Association AVESNES LES AUBERT Ado-Prévention, les parents passent à l'action !
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants + 12 ans Avesnes les Aubert 6 500 € 5 500 € 85% 1 800 €

5 2020/00095
Espace de Vie Sociale Association La Maison 
de Vie Solidaire

Association LIGNY EN CAMBRESIS Pause parents Groupe de paroles parents
Futurs parents - Parents d'enfants tout 
âge

Ligny en Cambrésis 4 230 € 2 000 € 47% 1 500 €

6 2020/00135 CENTRE SOCIAL DU CENTRE VILLE Centre social CAMBRAI JE JARDINE EN FAMILLE Action parents/enfants Parents d'enfants tout âge Cambrai - Quartier prioritaire 21 225 € 3 500 € 16% 2 250 €

7 2020/00136 CENTRE SOCIAL DU CENTRE VILLE Centre social CAMBRAI Je m'amuse en mouvement Action parents/enfants Parents d'enfants tout âge Cambrai - Quartier prioritaire 19 850 € 3 000 € 15% 2 250 €

8 2020/00139 Animation Jeunesse Rurale Centre social NOYELLES SUR ESCAUT LE SQUARE Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / Parents et 
enfants 0-5 ans

Cauroir / Cagnoncles / Naves 
(UTPAS Avesnes lez 
Aubert/Solesmes)

13 460 € 6 550 € 49% 4 000 €

9 2020/00147 CCAS Cambrai Collectivité locale CAMBRAI Parents tout simplement Action parents/enfants
Parents et enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques

Cambrai    5 645 € 3 000 € 53% 2 700 €

10 2020/00152 CENTRE SOCIAL MARTIN MARTINE ET GUISE Centre social CAMBRAI PREMIERS PAS VERS L'ECOLE
Action parents/enfants - 
Information des parents 

Parents d'enfants tout âge  / parents et 
enfants 0-5 ans + enfants besoins 
spécifiques / parents + professionnels EN

Cambrai - Quartier de Guise 3 015 € 1 500 € 50% 1 000 €

11 2020/00154 CENTRE SOCIAL MARTIN MARTINE ET GUISE Centre social CAMBRAI BOL D'AIR Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Cambrai - Quartier de Guise 7 109 € 3 000 € 42% 2 500 €

12 2020/00155 CENTRE SOCIAL MARTIN MARTINE ET GUISE Centre social CAMBRAI MES PARENTS ONT DU TALENT Action parents/enfants Parents et enfants 6-11 ans Cambrai - Quartier de Guise 4 148 € 2 360 € 57% 1 000 €

13 2020/00185 Centre Social l'Escale Centre social BEAUVOIS EN CAMBRESIS papa maman et moi
Action parents/enfants - 
Groupe d'échange et d'activités 
entre parents

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques / divers professionnels selon 
la thématique

Beauvois en Cambrésis 39 930 € 10 000 € 25% 4 500 €

14 2020/00188 Centre Social Familles Rurales Centre social WALINCOURT SELVIGNY Les ateliers parents Enfants Action parents/enfants
Parents et enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques

Caullery, Déhéries, Esnes, 
Malincourt, Walincourt Selvigny et 
Villers Outréaux

17 900 € 5 500 € 31% 3 500 €

15 2020/00196 Service enfance et jeunesse de Cambrai Association CAMBRAI 1 x parents
Action parents/enfants + avec 
les enseignants

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques / professionnels EN

Cambrai - Quartier prioritaire 38 850 € 6 000 € 15% 4 500 €

16 2020/00230
Communauté de Communes Pays Solesmois 
(CCPS)

Collectivité locale SOLESMES Soutien à la Parentalité en pays Solesmois
Action parents (repérer les 
familles et les intégrer à des 
ateliers)

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques 

Communauté de Communes Pays 
Solesmois

10 500 € 8 400 € 80% 4 000 €

17 2020/00232 Collège Lamartine Autre CAMBRAI Parents, Enfants, ça re-d'école ! Action parents/enfants

Parents d'enfants + 12 ans / parents et 
enfants + 12 ans + enfants besoins 
spécifiques / professionnels EN, Santé, 
socio-éducatifs

Cambrai - Quartier prioritaire 7 640 € 2 200 € 29% 1 800 €

18 2020/00244 Centre social La Passerelle Centre social CAUDRY Paroles de parents Groupes de paroles parents
Parents d'enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques

Caudry - Communauté 
d'Agglomération 2C 
(Caudrésis/Catésis)

9 250 € 2 500 € 27% 2 000 €

19 2020/00258 Centre Social Familles Rurales Centre social WALINCOURT SELVIGNY Etre parents Groupes de paroles parents
Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge + enfants besoins spécifiques

Les communes adhérentes 
Caullery,Déhéries, Esnes, 
Malincourt, Walincourt Selvigny et 
Villers outréau

11 100 € 2 500 € 23% 1 000 €

20 2020/00265
SAAP du GROUPE PAPILLONS BLANCS DU 
CAMBRESIS

Association CAMBRAI
Groupe de paroles et d'échanges autour des 
compétences parentales

Groupes de paroles parents Parents d'enfants tout âge Cambrai 8 000 € 6 350 € 79% 2 800 €

21 2020/00266 CAMBRESIS RESSOURCES Association CAUDRY Bien vivre en famille Relations parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

La Groise Bazuel Catillon sur 
Sambre Mazinghien

2 352 € 1 000 € 43% 1 000 €

22 2020/00268
Espace de vie sociale "Espace Sud" - 
Association Avenir Jeunes

Association CAUDRY Parlons parents
Groupes d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants 6-11 ans
Caudry - Communauté 
d'Agglomération 2C 
(Caudrésis/Catésis)

4 984 € 3 832 € 77% 2 800 €

23 2020/00272
Espace de vie sociale "Espace Sud" - 
Association Avenir Jeunes

Association CAUDRY Le graphisme sous toutes ses formes Action parents/enfants Parents et enfants 0-5 ans
Caudry - Communauté 
d'Agglomération 2C 
(Caudrésis/Catésis)

3 652 € 1 300 € 36% 1 000 €

24 2020/00273 Centre Social Marliot Maupassant Centre social CAUDRY Familles en harmonie ! Action parents/enfants Parents et enfants 0-5 ans Caudry 10 545 € 1 000 € 9% 1 000 €

24 294 773 € 99 492 € 57 000 €TOTAL DT CAMBRESIS
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1 2020/00083
Association L.A.P.A.G.E. : Laïque Anichoise de 
Promotion d'Animation et de Gestion 
Educative

Association ANICHE Forum des Parents Groupes de paroles parents
Futurs parents + parents d'enfants tout 
âge + enfants besoins spécifiques

Aniche - Communauté de 
communes du Cœur d'Ostrevent

5 500 € 1 350 € 25% 1 350 €

2 2020/00085
Association L.A.P.A.G.E. : Laïque Anichoise de 
Promotion d'Animation et de Gestion 
Educative

Association ANICHE Ecole des Parents Relations parents/enfants
Futurs parents + parents d'enfants tout 
âge + enfants besoins spécifiques

Aniche - Communauté de 
communes du Cœur d'Ostrevent

7 000 € 1 850 € 26% 1 850 €

3 2020/00086
Association L.A.P.A.G.E. : Laïque Anichoise de 
Promotion d'Animation et de Gestion 
Educative

Association ANICHE Ateliers Parents Enfants Actions parents/enfants
Parents et enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques

Communauté de communes du 
Cœur d'Ostrevent

6 000 € 1 400 € 23% 1 400 €

4 2020/00129 Centre Communal d'Action Sociale de Douai Collectivité locale DOUAI Cultiver l'esprit de famille! Actions parents/enfants
Parents et enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques + professionnels 
réussite éducative

Douai 4 050 € 3 250 € 80% 3 250 €

5 2020/00166
Service de Contrôle Judiciaire et d'Enquêtes 
(SCJE)

Association DOUAI Ateliers de valorisation parentale
Groupes de paroles parents/ 
Information des parents

Parents d'enfants tout âge
Communauté d'Agglomération du 
Douaisis

7 602 € 2 768 € 36% 2 768 €

6 2020/00190+335
Direction des Affaires Scolaires et de 
l'Enfance, ville de Douai

Collectivité locale DOUAI "123... écoute-moi, 123...comprends-moi!" Information des parents Parents d'enfants 0-5 ans Douai 6 000 € 4 800 € 80% 4 800 €

7 2020/00221
Association des Centres Sociaux de Douai 
(ACSD)

Association DOUAI
"Parler pour que les enfants écoutent, écouter pour 
qu'ils parlent..."

Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants 0-5 ans Douai 11 320 € 2 842 € 25% 2 842 €

8 2020/00291 Association ARLEQUIN Association Douai Violences Intrafamiliales : je m'informe, j'aide, j'agis Information des parents

Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques / 
professionnels

Communauté d'Agglomération du 
Douaisis

14 966 € 10 556 € 71% 7 000 €

9 2020/00320
Association Vacances et Famillles - 
Délégation Hauts de France - Antenne 59

Association LILLE
Accompagnement des familles fragilisées et primo-
partantes dans leur projet vacances

Information des parents + 
action parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge / professionnels 
travailleurs sociaux

Douai 47 373 € 5 000 € 11% 5 000 €

10 2020/00322 ON FAIT UN JEU Association ENNEVELIN Utiliser le Jeu comme médiateur familial Actions parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge 

Orchies - CCPC (Communauté de 
Communes Pèvèle - Carembault)

10 900 € 8 000 € 73% 8 000 €

10 120 711 € 41 816 € 38 260 €TOTAL DT DOUAISIS
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1 2020/00077 Association Loisirs Pour Tous Association MORTAGNE DU NORD " ETRE ACTEUR DE L'EDUCATION DE NOS ENFANTS "
Action parents/enfants - 
Groupes de paroles parents

Futurs parents - Parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques

Mortagne du Nord 9 454 € 1 100 € 12% 1 100 €

2 2020/00111
Association GREID Valenciennes CENTRE D 
ENTRETIENS FAMILIAUX

Association VALENCIENNES Centre d'Entretiens Familiaux du Valenciennois Action parents/enfants

Futur parents - Parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques / 
Professionnels référents

Communauté de communes de 
Valenciennes Métropole, 
Communauté de Communes de la 
Porte du Hainaut, Valenciennes, 
Condé sur Escaut, Raismes, Denain

104 300 € 20 000 € 19% 20 000 €

3 2020/00112
Centre Social de Condé - Association des 
Centres Sociaux et Socioculturel de la Région 
de Valenciennes - 

Centre social CONDE SUR L ESCAUT ALLER VERS _ AMENER VERS

Groupes de paroles parents - 
Action parents/enfants - 
groupes d'échanges - thérapie 
familiale à domicile

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques

Condé sur l'Escaut 10 900 € 10 000 € 92% 5 000 €

4 2020/00118 ACSRV-Centre Socioculturel AGORA Centre social DOUCHY LES MINES Parent coach
Groupes d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Douchy les Mines 19 890 € 10 000 € 50% 4 000 €

5 2020/00121
Espace Socioculturel "Le P.H.A.R.E" 
Association des Centres Sociaux et 
Socioculturel de la Région de Valenciennes

Centre social ONNAING Parent'Aise
Groupes de paroles parents - 
Action parents/enfants 

Parents d'enfants 12 ans et + / parents et 
enfants 12 ans et +

Onnaing,Vicq, Quarouble 9 357 € 6 000 € 64% 4 000 €

6 2020/00130
CENTRE SOCIAL LES FLORALIES MARLY - 
ACSRV

Centre social MARLY PARTAGEONS EN FAMILLE Action parents/enfants Parents et enfants 6-11 ans Marly 16 160 € 7 500 € 46% 4 000 €

7 2020/00131 ACSRV Centre Socioculturel Georges Dehove Centre social VALENCIENNES Le voyage forme la parentalité Action parents/enfants Parents et enfants tout âge Valenciennes 26 358 € 10 000 € 38% 4 000 €

8 2020/00133 ACSRV - Maison de Quartier Solange Tonini Centre social DENAIN Parents-Ecoles, unis pour les enfants ! Action parents/enfants
Futurs parents - Parents d'enfant tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques

Denain et communes limitrophes 25 800 € 10 000 € 39% 4 000 €

9 2020/00145 Maison de quartier Saint-Waast - ACSRV Centre social VALENCIENNES apprendre en jouant Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants 6-11 ans

Valenciennes : quartier Saint 
Waast

12 588 € 7 100 € 56% 4 000 €

10 2020/00150 ACSRV - centre socioculturel de Vieux Condé Centre social VIEUX CONDE Cap enfant Action parents/enfants
Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 0-5 ans

Vieux Condé 14 250 € 7 000 € 49% 4 000 €

11 2020/00159 LIS AVEC MOI - La Sauvegarde du Nord Association LILLE
Quand les livres relient les enfants et les parents- 
Denaisis

Action parents/enfants
Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 0-5 ans / professionnels PMI-EN

Communauté d'Agglomération de 
la la porte du Hainaut, Denain , 
Haveluy

16 920 € 4 900 € 29% 4 900 €

12 2020/00160
ACSRV  CENTRE SOCIOCULTUREL DU 
FAUBOURG DE CAMBRAI

Centre social VALENCIENNES Que faire de mon ado ? Que faire de mon parent ?
Groupes d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants 12 ans et + 

Valenciennes 14 242 € 7 000 € 49% 3 500 €

13 2020/00164 ville de Raismes Collectivité locale RAISMES Accompagnement parents Action parents/enfants

Futurs parents - Parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques / 
Professionnels socio-éducatifs

Raismes 5 500 € 5 000 € 91% 4 400 €

14 2020/00167 Centre Social Amilcar Réghem Centre social QUIEVRECHAIN Baby éveil Action parents/enfants
Parents d'enfants 0-5 ans / Parents et 
enfants 0-5 ans 

Quiévrechain 10 902 € 9 402 € 86% 5 000 €

15 2020/00193 Ville Anzin Collectivité locale ANZIN Ma famille et les écrans (titre à réinventer) Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Anzin 6 056 € 4 800 € 79% 4 800 €

16 2020/00216 Association Média Jeunesse Association BRUAY SUR L'ESCAUT Parentalité Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Bruay sur l'Escaut 23 400 € 10 000 € 43% 5 000 €

17 2020/00224 POINFOR Association VALENCIENNES PARENT AUTREMENT
Groupes de paroles parents - 
action parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Crespin 5 300 € 2 300 € 43% 2 300 €

18 2020/00233
ASSOCIATION DES MAISONS DE QUARTIER 
DE RAISMES

Centre social RAISMES REGARDS CROISES Action parents/enfants
Parents et enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques

Raismes 20 696 € 6 600 € 32% 4 000 €

19 2020/00270 INTERLEUKIN Association VALENCIENNES PARENTALITE
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents - 
Action parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / Parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques / professionnels 

Marly, Onnaing, Vicq, 
Quievrechain, Crespin, Saint 
Saulve, les villages des alentours

10 000 € 5 000 € 50% 5 000 €

20 2020/00298  CENTRE SOCIAL DE LA BRIQUETTE ACSRV Centre social MARLY
l'approppriation du numérique par les parents, un 
tiers médiateur pour les relations parents-enfants

Action parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques / professionnels socio-
éducatif 

Marly 13 000 € 10 000 € 77% 4 000 €

21 2020/00304
CENTRE SOCIOCULTUREL DE FRESNES SUR 
ESCAUT ACSRV

Centre social FRESNES SUR ESCAUT A tout parent
Groupes de paroles 
parents/thérapie familiale - 
Action parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques / professionnels médico-
social, socio-éducatifs

Fresnes sur escaut 12 340 € 10 000 € 81% 5 000 €

22 2020/00327 Collège Turgot Autre DENAIN Autour de l'adolescent Groupes de paroles parents

Parents d'enfants 12 ans et + / parents et 
enfants 12 ans et + / enfants besoins 
spécifiques / professionnels médico-
sociaux

Denain (sectorisation des élèves 
du Collège Turgot)

3 140 € 2 620 € 83% 2 620 €

22 390 553 € 166 322 € 104 620 €TOTAL DT VALENCIENNOIS
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1 2020/00137 Association Materlait Association DUNKERQUE
Préparation à la parentalité - Devenir parent, 
comprendre son enfant, ses besoins et ses 
compétences

Action parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 0-5 ans

Communauté Urbaine de 
Dunkerque, Gravelines

20 375 € 10 000 € 49 % 10000

2 2020/00172 VILLENVIE Association SAINT POL SUR MER Au fil des mots Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Saint Pol sur mer 4 014 € 3 200 € 80 % 3 200 €

3 2020/00195 Bar'Abadum, l'estaminet des enfants Association BAILLEUL Ciné débat - Pop Corn Family Autre - Ciné débat
Parents d'enfants tout âge / enfants 
besoins spécifiques

communauté de Commune 
Flandres Intérieures

4 177 € 3 342 € 80 % 3 342 €

4 2020/00241 Villenvie Association ST POL SUR MER Maison des loisirs et des parents Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Saint Pol sur mer 19 486 € 10 000 € 51 % 9 000 €

5 2020/00250 ANDYVIE ASSOCIATION Centre socio educatif Centre social BOURBOURG ESCAPE GAME EN FAMILLE Action parents/enfants

Parents d'enfants 12 ans et + / parents et 
enfants 12 ans et + / enfants besoins 
spécifiques / professionnels socio-
éducatifs

Bourbourg 12 000 € 10 000 € 83 % 5 000 €

6 2020/00271 Bar'Abadum, l'estaminet des enfants Association BAILLEUL
Ateliers Parent-Enfant Chercheurs : "Et si on 
parlait...?"

Action parents/enfants Parents et enfants 6-11 ans
Communauté de Communes 
Flandres Intérieures

6 943 € 5 555 € 80 % 5 555 €

7 2020/00318 Centre social Honoré Declercq Centre social BAILLEUL RDV des parents Groupes de paroles parents Parents d'enfants 6-11 ans Bailleul 16 620 € 6 000 € 36 % 6 000 €

8 2020/00332 SPReNe Ensemble pour l'enfant Association MARCQ EN BAROEUL CEDEX Parentage Groupes de paroles parents 
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Flandre Intérieure 10 000 € 10 000 € 100 % 8 000 €

8 93 615 € 58 097 € 50 097 €TOTAL DT FLANDRES
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1 2020/00081 ASSOCIATION TEMPS DE JEUX Association LILLE
aide au développement des actions itinérantes 
parents/enfants à  Lille Sud et aux alentours

Action parents/enfants
Futurs parents / parents et enfants 0-5 
ans / professionnels médico-sociaux, 
socio-éducatifs, EN

Lille 18 000 € 8 000 € 44% 7 000 €

2 2020/00089
Maison de la Petite Enfance "De Bulles en 
Bulles" - Mairie de SAINGHIN-EN-WEPPES

Collectivité locale SAINGHIN EN WEPPES Etre et devenir Parents Action parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 0-5 ans + 
enfants besoins spécifiques

Sainghin En Weppes (ouvert aux 
extérieurs)

19 810 € 8 000 € 40% 4 000 €

3 2020/00090 Le Tilleul Centre social WATTIGNIES
Prévention des accidents domestiques et initiation au 
secourisme

Action parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécfifiques

Wattignies 8 270 € 7 000 € 85% 6 000 €

4 2020/00100 Les Potes en ciel Association LILLE Ateliers familiaux week end et mercredi Action parents/enfants

Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécfifiques / 
professionnels accompagnants

Lille 23 573 € 1 232 € 5% 1 232 €

5 2020/00105 Association Piccoti Association BAUVIN Atelier parent/enfant PICCOTI Action parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 0-5 ans + 
enfants besoins spécifiques

Bauvin, Provin 16 150 € 6 080 € 38% 6 080 €

6 2020/00106 Les Potes en ciel Association LILLE Potes Mobile
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Futurs parents - parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 0-5 ans + 
enfants besoins spécifiques / 
professionnels accompagnants

Lille 15 825 € 2 000 € 13% 2 000 €

7 2020/00108 Les Potes en ciel Association LILLE
Ateliers parents/enfants de moins de 6 ans : art 
plastique, éveil sensoriel, co

Action parents/enfants

Futurs parents - parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 0-5 ans + 
enfants besoins spécifiques / 
professionnels accompagnants

Lille 17 534 € 2 569 € 15% 2 550 €

8 2020/00109 Les Potes en ciel Association LILLE
Le Café des enfants : Accueils spontanés et jeux libres 
des familles

Action parents/enfants

Futurs parents - parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 0-5 ans + 
enfants besoins spécifiques / 
professionnels accompagnants

Lille 135 010 € 10 000 € 7% 8 000 €

9 2020/00134 Association les Papillons Blancs de Lille Association Lille cedex Jouons tous ensemble : le jeu au service de l'inclusion
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques / Professionnels socio-
culturels

Métropole Européenne de Lille 16 925 € 8 600 € 51% 8 384 €

10 2020/00148 Centre Social Les 4 Saisons Centre social ARMENTIERES Atelier petite enfance Action parents/enfants
Parents et enfants 0-5 ans + enfants 
besoins spécifiques

Armentières 11 464 € 2 000 € 17% 2 000 €

11 2020/00149 Centre Social Les 4 Saisons Centre social ARMENTIERES Entre Parent-hèse-s
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants tout âge / enfants 
besoins spécifiques / Professionnels EN

Armentières 6 719 € 1 500 € 22% 1 500 €

12 2020/00153 Centre Social Les 4 Saisons Centre social ARMENTIERES Accueil familial Actions parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge 

Armentières 27 489 € 8 000 € 29% 6 000 €

13 2020/00158
CCAS DE LAMBERSART - MAIRIE DE 
LAMBERSART

Collectivité locale LAMBERSART la parole aux parents Groupe de paroles parents
Futurs parents - parents d'enfant tout 
âge / professionnels médico-sociaux, 
divers

Lambersart 33 620 € 4 000 € 12% 2 200 €

14 2020/00162 CENTRE CULTUREL ET SOCIAL FLERS SART Centre social VILLENEUVE D ASCQ "BOOSTE TA CONFIANCE" Action parents/enfants Parents et enfants 6-11 ans Villeneuve d'Ascq 12 829 € 9 150 € 71% 5 000 €

15 2020/00163 Maison de Quartier Les Moulins Centre social LILLE Espace Ressource Parentalité
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Futurs parents - Parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 6-11 ans

Lille Moulins 41 342 € 10 000 € 24% 8 000 €

16 2020/00168 ON FAIT UN JEU Association ENNEVELIN Utiliser le Jeu comme médiateur familial Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge 

Cysoing-Pont à Marcq 12 900 € 6 000 € 47% 6 000 €

17 2020/00174
ASSOCIATION LOCALE ADMR FAMI WEPPES  
FOURNES EN WEPPES

Association FOURNE EN WEPPES ATELIER PARENTS ENFANTS Action parents/enfants
Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 0-5 ans + enfants besoins 
spécifiques

La Bassée 6 808 € 4 500 € 66% 1 000 €

18 2020/00176 La Cabane dans les arbres Association MONS EN BAROEUL Action 1:  Ateliers Soutien à la parentalité 0-4 ans Action parents/enfants
Futurs parents - Parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 0-5 ans + 
enfants besoins spécifiques

Mons en Baroeul 17 579 € 7 141 € 41% 5 000 €

19 2020/00182 La Cabane dans les arbres Association MONS EN BAROEUL
Action 2: Les ateliers du samedi matin: " C'est quand 
qu'on joue ?"

Action parents/enfants
Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 6-11 ans + enfants besoins 
spécifiques 

Mons en Baroeul 10 652 € 5 710 € 54% 5 000 €

20 2020/00186 Centre Socioculturel Simone Veil Centre social LILLE L'importance du Vivre Ensemble à la maison

Information des parents - 
groupe de paroles parents - 
groupes d'échanges et 
d'activités entre parents - 
actions parents/enfants

Parents d'enfants 6-11 ans / parents et 
enfants 6-11 ans

Lille 17 132 € 10 000 € 58% 5 000 €
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Numéro Porteur du projet/Nom de la structure Type structure Ville Intitulé action Nature de l'action Public concerné Territoire concerné par l'action Total projet
 Subvention 
demandée

%
Subvention 

accordée

21 2020/00191 ASSOCIATION PROJET Centre social LILLE COMPETENCES NUMERIQUES DES PARENTS Information des parents
Parents d'enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques / Professionnels 
socio-éducatifs, EN

Lille 16 000 € 8 000 € 50% 5 000 €

22 2020/00199 Centre social La Busette Centre social LILLE Ludocafé
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Futurs parents - Parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants 0-5 ans + 
enfants besoins spécifiques / 
Professionnels socio-éducatifs

Lille 6 900 € 3 500 € 51% 3 000 €

23 2020/00205 Les Pakerettes Association LILLE
Qu'est ce qui m'arrive? ou comment vivre la sexualité 
des adolescents avec eux

Action parents/enfants
Parents d'enfants 12 ans et + / parents et 
enfants 12 ans et + / Professionnels 
médico-sociaux

Lille Moulins 16 100 € 10 000 € 62% 8 000 €

24 2020/00210
CCAS DE LAMBERSART - MAIRIE DE 
LAMBERSART

Collectivité locale LAMBERSART ateliers parents / parents Action parents/enfants
Futurs parents - Parents d'enfants tout 
âge / Parents et enfants tout âge

Lambersart 27 660 € 3 000 € 11% 1 000 €

25 2020/00211
CCAS DE LAMBERSART - MAIRIE DE 
LAMBERSART

Collectivité locale LAMBERSART l'enfant, le parent et l'école
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants 6-11 ans / parents et 
enfants tout âge

Lambersart 9 600 € 3 000 € 31% 2 000 €

26 2020/00212 CENTRE SOCIAL LINO VENTURA Centre social LAMBERSART PARENT D'AUJOURD'HUI Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / Parents et 
enfants tout âge

Lambersart 17 415 € 10 000 € 57% 2 000 €

27 2020/00213
Association Ressource pour la Réussite 
Educative (ARRE)

Association ROUBAIX Les familles s'offrent une " parent'aise "
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents - 
Action parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / Parents et 
enfants tout âge

Communauté de Communes 
Pévèle Carembault

35 668 € 10 000 € 28% 7 000 €

28 2020/00214 La Cabane dans les Arbres Association MONS EN BAROEUL Action 4 :  Ateliers Sorties "Nature Culture" Action parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants 0-5 
ans / parents et enfants 6-11 ans + 
enfants besoins spécifiques

Mons en Baroeul 4 621 € 3 250 € 70% 2 000 €

29 2020/00220
Association d'Accompagnement scolaire 
Dans et Avec les Familles, AASDAF

Association MARCQ EN BAROEUL Outils de l'apprentissage à Mons-en-baroeul Informations des parents Parents d'enfants tout âge Mons en Baroeul 2 500 € 2 000 € 80% 2 000 €

30 2020/00234 CELLOFAN Association LILLE
ATELIERS DECOUVERTE DU CINEMA D'ANIMATION 
PARENTS-ENFANTS

Action parents/enfants
Parents et enfants 6-11 ans + enfants 
besoins spécifiques

Lille 13 000 € 5 000 € 38% 3 000 €

31 2020/00237 Espace Parents Collectivité locale LOMME Café de Parents Connectés Groupe de paroles parents
Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge + enfants besoins spécifiques

Lomme 3 001 € 1 800 € 60% 1 800 €

32 2020/00240 Centre Social ACoLJAQ Centre social LA MADELEINE Parentalité en action

Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents + 
professionnels - Action 
parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

La Madeleine 11 918 € 7 974 € 67% 5 750 €

33 2020/00245 Association la Maison des Petits Pouces Association MARCQ EN BAROEUL Heureux en famille Actions parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge + enfants besoins 
spécifiques 

Marcq en Baroeul 14 640 € 4 640 € 32% 3 000 €

34 2020/00251 Les Pakerettes Association LILLE
Qu'est ce qui m'arrive? ou comment vivre la sexualité 
des adolescents avec eux

Actions parents/enfants
Parents d'enfants 12 ans et + / parents et 
enfants 12 ans et + / Professionnels 
médico-sociaux

Cysoing, Templeuve 16 600 € 10 000 € 60% 8 000 €

35 2020/00252 Centre social Centre ville Centre social VILLENEUVE D ASCQ Culture créative et parentalité: Cubes à histoires
Groupe d'échanges et activités 
entre parents 

Parents d'enfants tout âge Villeneuve d'Ascq 8 156 € 4 000 € 49% 3 000 €

36 2020/00267 Ville d'Haubourdin Collectivité locale HAUBOURDIN Les explorateurs du réel
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents 

Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 0-5 ans / professionnels EN

Haubourdin 16 913 € 10 000 € 59% 8 000 €

37 2020/00276 La Maison du Grand Cerf Association RONCHIN Les ateliers famille de la Comtesse Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Ronchin, Comtesse de Ségur 29 498 € 5 000 € 17% 5 000 €

38 2020/00282
ASSOCIATION LOCALE ADMR FAMI WEPPES  
FOURNES EN WEPPES

Association FOURNE EN WEPPES
ATELIER PARENTS ENFANTS  "Les écrans, ma famille 
et moi"

Action parents/enfants
Parents d'enfants 6-11 ans / parents et 
enfants 0-5 ans 

La Bassée 6 303 € 5 042 € 80% 5 042 €

39 2020/00283
Association La Marelle pour Familles et 
Educ'acteurs

Association LILLE Construire ensemble des repères éducatifs Groupe de paroles parents
Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques

Lille 22 000 € 10 000 € 45% 10 000 €

40 2020/00290 Espace Parents Collectivité locale LOMME CEDEX Accueillir, écouter, orienter Information des parents

Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques / 
Professionnels divers en lien avec les 
familles

Lomme 8 422 € 6 500 € 77% 2 000 €

41 2020/00293 Centre social Cocteau Centre social VILLENEUVE D ASCQ Parent, on s'pose !
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents 

Futurs parents - Parents d'enfants 0-5 
ans  / enfants besoins spécifiques / 
Professionnels médico-sociaux

Villeneuve d'Ascq 15 100 € 10 000 € 66% 6 000 €

42 2020/00317 Ville d'Haubourdin Collectivité locale HAUBOURDIN écran et parentalité à la veille d'être collégien
Groupe d'échanges et activités 
entre parents 

Parents d'enfants 6-11 ans / parents et 
enfants 6-11 ans / Professionnels EN

Haubourdin 19 758 € 10 000 € 51% 8 000 €

43 2020/00321 ON FAIT UN JEU Association ENNEVELIN Utiliser le Jeu comme médiateur familial Action parents/enfants
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Lomme, Lambersart 10 400 € 4 700 € 45% 4 700 €

43 801 804 € 268 888 € 197 238 €TOTAL DT METROPOLE LILLE
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%
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1 2020/00088
Comité de gestion de la maison du 
développement social - Centre Social ECHO

Centre social ROUBAIX L'Echo du lien Groupe de paroles parents Parents et enfants 0-5 ans Roubaix 13 500 € 13 000 € 96% 10 000 €

2 2020/00098 LA MAISON MJC CS Centre social TOURCOING PARENTS HOME

Information des parents - 
groupes d'échanges et 
d'activités entre parents - 
actions parents/enfants

Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Piats, Virolois, Croix Rouge 19 675 € 10 955 € 56% 8 000 €

3 2020/00099 Espace de Vie Saint Exupéry Centre social HEM A toi de jouer
Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants tout âge / 
professionnels socio-culturel 

Hem 26 927 € 20 000 € 74% 10 000 €

4 2020/00124 CENTRE SOCIAL DE L'OREE DU GOLF Centre social WASQUEHAL Les P'tits Doigts Action parents/enfants Parents d'enfants 0-5 ans Wasquehal 12 790 € 5 600 € 44% 5 600 €

5 2020/00142 Centre Social de l'Alma Centre social ROUBAIX Du temps pour mon enfant Action parents/enfants
Parents et enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques

Roubaix 16 834 € 11 000 € 65% 10 000 €

6 2020/00143 Centre social YATOUKI Centre social COMINES
Création d'un jeu coopératif sur le thème "parentalité 
et alimentation"

Groupe d'échanges et 
d'activités entre parents

Parents d'enfants tout âge / 
Professionnels socio-éducatifs, EN

Comines 13 284 € 10 000 € 75% 10 000 €

7 2020/00157 Centre Social Marlière - Croix Rouge Centre social TOURCOING Être une femme, pas exclusivement une mère Groupe de paroles parents
Parents d'enfants tout âge / parents et 
enfants tout âge

Tourcoing 9 750 € 7 800 € 80% 8 000 €

8 2020/00169 Am-Stram-Miam Association CROIX
Mise en place d'atelier enfant/parent et de temps 
entre parents, de débats et projection

Action parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge

Croix Saint Pierre 18 835 € 5 500 € 29% 5 500 €

9 2020/00184 LE CAMION Association ROUBAIX
"Je créé avec mon enfant" (Ateliers créatifs parents-
enfants)

Action parents/enfants
Parents et enfants 6-11 ans + enfants 
besoins spécifiques

Roubaix 15 000 € 15 000 € 100% 10 000 €

10 2020/00194
Centres Socioculturels Belencontre 
Phalempins

Centre social TOURCOING #M5S Action parents/enfants
Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parents et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques

Tourcoing 47 445 € 10 000 € 21% 8 000 €

11 2020/00208 CENTRE SOCIAL BOILLY Centre social TOURCOING UNE PAUSE EN FAMILLE Action parents/enfants
Parents d'enfants 0-5 ans / parents et 
enfants 6-11 ans 

Tourcoing 15 160 € 8 660 € 57% 8 000 €

12 2020/00226
SAAP PAPILLONS BLANCS DE 
ROUBAIX/TOURCOING

Association MOUVAUX
ACCOMPAGNER LES PARENTS EN SITUATION DE 
HANDICAP QUI ONT DES ADOLESCENTS

Groupe de paroles parents
Parents d'enfants 12 ans et + / parents et 
enfants 12 ans et + / enfants besoins 
spécifiques

Territoire de l' APEI de Roubaix 
Tourcoing

34 471 € 29 756 € 86% 10 000 €

13 2020/00235 Association ACTI JEUNES Association WATTRELOS Soutien à la parentalité Action parents/enfants Parents et enfants 12 ans et + Wattrelos 5 900 € 5 000 € 85% 5 000 €

14 2020/00263 CLCV Union Locale Vallée de la Lys Association HALLUIN Parentalité et numérique Information parents Parents d'enfants tout âge
Bousbecque, Comines, Halluin, 
Linselles, Wervicq-Sud

20 320 € 4 000 € 20% 4 000 €

15 2020/00275 Centre social Fresnoy-Mackellerie Centre social ROUBAIX Un village pour chaque enfant Information parents

Futurs parents - parents d'enfants tout 
âge / parens et enfants tout âge + 
enfants besoins spécifiques / 
Professionnels socio-éducatifs

Roubaix 24 039 € 10 000 € 42% 10 000 €

16 2020/00285 Centre Social de l'Hommelet Centre social ROUBAIX ACTION PARENT ENFANT Action parents/enfants
Parents et enfants 0-5 ans + enfants 
besoins spécifiques 

Roubaix 22 000 € 20 000 € 91% 10 000 €

17 2020/00308
ASSOCIATION D'EDUCATION ET DE 
PREVENTION (AEP)

Association ROUBAIX Pause Parents Groupe de paroles parents
Parents d'enfants 12 ans et + / parents et 
enfants 12 ans et + / professionnels socio-
éducatifs

Roubaix 35 660 € 2 600 € 7% 2 600 €

17 351 590 € 188 871 € 134700

1 2020/00114 SOLFA, Pôle Violences Faites aux femmes Association LILLE
Accompagnement spécifique de l'enfant victime de 
violences conjugales

Action parents/enfants
Parents et enfants tout âge + enfants 
besoins spécifiques

MEL, Douaisis, Flandre intérieure 10 000 € 10 000 € 8 000 €

134 2 275 895 € 898 571 € 650 000 €

TOTAL DT METROPOLE ROUBAIX TOURCOING

TOTAL
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COMMISSION PERMANENTE 
 

REUNION DU 15 FEVRIER 2021 
 

ERRATUM AU RAPPORT N° 2.6 (DEFJ/2021/2) 
 
 
 
 
 
 

Objet : Attribution des participations financières 2021 dans le cadre de l'appel à initiatives en 
matière de soutien à la parentalité. 

 
En page 2 du rapport,  
 
 dans le paragraphe intitulé « quelques chiffres », 
 
au lieu de : 
 
« - 122 dossiers retenus pour un montant de 650 000 € soit 5 000 € environ par dossier » 
 
Il faut lire : 
 
« - 121 dossiers retenus pour un montant de 650 000 € soit 5 000 € environ par dossier » 
 
 dans l’avant dernier paragraphe,  

 
au lieu de : 
 
« une réunion de synthèse s’est déroulée le 11 décembre 2021. » 
 
Il faut lire : 
 
« une réunion de synthèse s’est déroulée le 11 décembre 2020. » 
 
 
 

La Direction des Affaires Juridiques et de l'Achat Public 
Service Assemblées et Contrôle de la Légalité 
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DELIBERATION N° DEFJ/2021/3
2.7

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300017-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Attribution d'aides financières de fonctionnement et d'investissement dans le domaine de la 
jeunesse et de la famille (hors parentalité) 

Vu le rapport DEFJ/2021/3
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer  135 aides  financières de  fonctionnement  pour  un  montant  de  5 314 500 €  en 2021  et
2 subventions d’investissement aux associations et aux collectivités territoriales pour un montant de
3 000 € en 2021 présentées dans le rapport et reprises dans  les tableaux ci-annexés (annexes 1, 2 et
1 bis), pour un montant total  de subventions de fonctionnement et  d’investissement de 5 317 500 €
pour l’année 2021 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les conventions  de fonctionnement  et  d’investissement
entre le Département du Nord et les différents opérateurs, dans les termes des projets joints en annexes
du rapport. 

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 09. 

Monsieur  VANDEWALLE est  membre  du  conseil  d’administration  du  Centre  socioculturel  Hoche –
Josette Bulté. En raison de cette fonction, il ne peut ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni
être compté dans le quorum. Il n’assiste pas à cette partie de la réunion.

56 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Annexe 1 : CP du 15 Février 2021- DEFJ/2021/3
Attribution d'aides financières  - Fonctionnement - Prévention et Protection de l'Enfance, Prévention et Autonomie des Jeunes.

       

Objet de la SUBVENTION Montant
 attribué en 2020

Montant
 attribué en 2021

Montant              
attribué en 2022

Montant 
financé sur la 

durée 
Durée de 

financement
Montant de 

subvention présenté 
dans le rapport

Attribution d'aides financières dans le cadre du plan 
stratégique de prévention et de lutte contre la pauvreté 

en prévention et autonomie des jeunes et en 
protection de l'enfance (Annexe 2)

      

Attribution de subventions projets jeunesses des centres 
sociaux (135) 5 314 500 € 5 314 500 € 0 € 5 314 500 € 1 an 5 314 500 €

TOTAL 5 314 500 € 5 314 500 € 0 € 5 314 500 €  5 314 500 €
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Annexe 1 bis : CP du 15 février 2021 - DEFJ/2021/3
Attribution de subventions  d'investissement -  Prévention et  Protection de l'Enfance, Protection Maternelle et Infantile 

        

Objet de la SUBVENTION
Montant

 attribué en 
2020

Montant
 attribué en 

2021

Montant
 attribué 
en 2022

Montant
 attribué 
en 2023

Montant 
financé sur 

la durée 
Durée de 

financement

Montant de 
subvention 

présenté dans le 
rapport

Attribution de subventions d’investissement aux 
communes, aux établissements publics, aux 

associations ou personnes morales de droit privé pour 
la création, l’aménagement et l’équipement de 

structures sanitaires et modes de garde de la petite 
enfance (Annexe 3)

       

MAM  "MA TERRE NAIT" à WARLAING                                                                               
Création d'une MAM 0 € 1 500 € 0 € 0 € 1 500 € 1 an 1 500 €

MAM  "1, 2, 3  SOLEIL" à HORNAING                                                                                
Création d'une MAM 0 € 1 500 € 0 € 0 € 1 500 € 1 an 1 500 €

TOTAL des projets accueil petite enfance 0 € 3 000 € 0 € 0 € 3 000 €  3 000 €
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DEFJ/2021/3

Attribution d’aides financières de fonctionnement dans le cadre

de la Prévention et de la Protection de l'Enfance 

de la Prévention et de l'Autonomie des Jeunes

et de la Famille

ANNEXE 2

ATTRIBUTION D’AIDES FINANCIERES 

EN PREVENTION ET AUTONOMIE DES JEUNES

LES PROJETS JEUNESSE DES CENTRES SOCIAUX
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Code Centre social Commune

Taux de 
bas 

revenus 
déclarés

catégorie Montant Population 
11-17 Catégorie2 Montant 

attribué SOCLE Subvention 
totale

CS001 Le phare ANICHE 43 4 6 000 € 1 143 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS002 SIRA ARLEUX 22 2 3 000 € 1 359 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS003 4 SAISONS ARMENTIERES 36 3 4 000 € 1 133 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS004 SALENGRO ARMENTIERES 36 3 4 000 € 1 133 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS005 Guy MOQUET AULNOYE AYMERIES 37 3 4 000 € 819 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS006 Nouvel air AVESNES-SUR-HELPE 52 5 8 500 € 452 3 3 000 € 30 000 € 41 500 €
CS007 Centre social Honoré Declercq BAILLEUL 18 1 0 € 1 204 1 5 500 € 30 000 € 35 500 €

CS008 Escale
BEAUVOIS-EN-
CAMBRESIS 32 3 4 000 € 204 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €

CS009 ANDYVIE BOURBOURG 31 3 4 000 € 657 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS010 Centre ville CAMBRAI 35 3 4 000 € 963 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS011 Martin Martine & Guise CAMBRAI 35 3 4 000 € 963 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS012 Saint Roch CAMBRAI 35 3 4 000 € 963 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS013 La passerelle CAUDRY 42 4 6 000 € 801 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €
CS014 Marliot Maupassant CAUDRY 42 4 6 000 € 801 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €
CS015 Centre social Yatouki COMINES 22 2 3 000 € 1 265 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS016 Centre socio-culturel CONDE-SUR-ESCAUT 50 5 8 500 € 908 2 4 000 € 30 000 € 42 500 €
CS017 Josette Bulté COUDEKERQUE-BRANCHE 25 2 3 000 € 1 909 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS018 Henri Martel DECHY 37 3 4 000 € 486 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €
CS019 Solange Tonini DENAIN 61 5 8 500 € 1 049 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS020 Duchateau DENAIN 61 5 8 500 € 1 049 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS021 Fg d'Esquerchin DOUAI 39 3 4 000 € 623 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS022 Frais Marais DOUAI 39 3 4 000 € 623 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS023 Dorignies DOUAI 39 3 4 000 € 623 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS024 Fg de Béthune DOUAI 39 3 4 000 € 623 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS025 Gayant DOUAI 39 3 4 000 € 623 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS026 AGORA DOUCHY-LES-MINES 43 4 6 000 € 1 239 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
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Code Centre social Commune

Taux de 
bas 

revenus 
déclarés

catégorie Montant Population 
11-17 Catégorie2 Montant 

attribué SOCLE Subvention 
totale

CS027 Banc vert DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS028 Basse ville DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS029 Carré de la vieille DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS030 Ile Jeanty DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS031 Jeu de mail DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS032 Glacis Victoire DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS033 Rosendaël DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS034 Pasteur DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS035 Pont Loby DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS036 Soubise DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS037 Tente verte DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS038 Fort Mardyck DUNKERQUE 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS039 Centre social Jean Moulin ECAILLON 32 3 4 000 € 227 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €
CS040 AGATE ESCAUPONT 46 4 6 000 € 415 3 3 000 € 30 000 € 39 000 €
CS041 5 BONNIERS FACHES-THUMESNIL 24 2 3 000 € 808 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS042 Chemin rouge FACHES-THUMESNIL 24 2 3 000 € 808 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS043 Centre socio-culturel FERRIERE-LA-GRANDE 34 3 4 000 € 557 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS044 AFMACS FOURMIES 48 4 6 000 € 1 398 1 5 500 € 60 000 € 71 500 €
CS045 Centre social FRESNES-SUR-ECCAUT 43 4 6 000 € 706 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €
CS046 ESTRAN GRAND-FORT-PHILIPPE 26 2 3 000 € 444 3 3 000 € 30 000 € 36 000 €
CS047 Centre social Atouts Ville GRAVELINES 25 2 3 000 € 1 151 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS048 MJC/MPT HALLUIN 25 2 3 000 € 1 962 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS049 Le Parc HAUBOURDIN 24 2 3 000 € 1 323 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS050 CANM HAZEBROUCK 25 2 3 000 € 990 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS051 CSE HAZEBROUCK 25 2 3 000 € 990 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS052 3 villes HEM 26 2 3 000 € 956 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS053 Saint Exupéry HEM 26 2 3 000 € 956 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
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Code Centre social Commune

Taux de 
bas 

revenus 
déclarés

catégorie Montant Population 
11-17 Catégorie2 Montant 

attribué SOCLE Subvention 
totale

CS054 Lino VENTURA LAMBERSART 15 1 0 € 2 525 1 5 500 € 30 000 € 35 500 €

CS055
Centre socio-culturel 
BANTIGNY LANDRECIES 37 3 4 000 € 324 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €

CS056 La Florentine LEVAL 30 3 4 000 € 245 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €
CS057 Wazemmes LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS058 Vieux-Lille Godeleine PETIT LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS059 Arbrisseau LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS060 Lazare GARREAU LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 60 000 € 69 500 €
CS061 Marcel BERTRAND LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS062 Albert JACQUARD LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS063 Mosaïque LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS064 La Busette LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS065 MQBB Rosette DE MAY LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS066 Moulins LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS067 PROJET Fg de Béthune LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS068 SALENGRO LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS069 Simone Veil LILLE 36 3 4 000 € 1 160 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS070 Dulcie SEPTEMBER LOON PLAGE 23 2 3 000 € 627 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS071 RAIL ATAC LOUVROIL 57 5 8 500 € 729 2 4 000 € 30 000 € 42 500 €
CS072 Centre social MARCQ-EN-BAROEUL 14 1 0 € 3 688 1 5 500 € 30 000 € 35 500 €
CS073 La Briquette MARLY 31 3 4 000 € 454 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €
CS074 Les Floralies MARLY 31 3 4 000 € 454 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €
CS075 Atelier Abbaye MARQUETTE-LEZ-LILLE 17 1 0 € 976 2 4 000 € 30 000 € 34 000 €
CS076 Provinces Françaises MAUBEUGE 49 4 6 000 € 912 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €
CS077 Fraternité MAUBEUGE 49 4 6 000 € 912 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €
CS078 Epinette MAUBEUGE 49 4 6 000 € 912 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €
CS079 Stéphane HESSEL MERVILLE 28 2 3 000 € 1 055 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
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Code Centre social Commune

Taux de 
bas 

revenus 
déclarés

catégorie Montant Population 
11-17 Catégorie2 Montant 

attribué SOCLE Subvention 
totale

CS080 Imagine MONS-EN-BAROEUL 37 3 4 000 € 1 887 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS081 AJR NOYELLES-SUR-ESCAUT 27 2 3 000 € 78 3 3 000 € 30 000 € 36 000 €
CS082 Le Phare ONNAING 36 3 4 000 € 1 227 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS083 Centre social OSTRICOURT 35 3 4 000 € 527 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS084 Françoise DOLTO PECQUENCOURT 39 3 4 000 € 532 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS085 Centre social PERENCHIES 16 1 0 € 885 2 4 000 € 30 000 € 34 000 €
CS086 Amilcar REGHEM QUIEVRECHAIN 49 4 6 000 € 683 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €
CS087 Joliot CURIE RAISMES 42 4 6 000 € 380 3 3 000 € 30 000 € 39 000 €
CS088 Sabatier RAISMES 42 4 6 000 € 380 3 3 000 € 30 000 € 39 000 €
CS089 Vicoigne RAISMES 42 4 6 000 € 380 3 3 000 € 30 000 € 39 000 €
CS090 Grand Cerf RONCHIN 25 2 3 000 € 1 798 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS091 Nautilus ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS092 Alma ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS093 Basse masure ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS094 Fresnoy Mackellerie ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS095 Hommelet ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS096 4 quartiers ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS097 Echo ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS098 Pile Sainte Elisabeth ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS099 Moulin Potennerie ROUBAIX 60 5 8 500 € 1 129 1 5 500 € 30 000 € 44 000 €
CS100 La pépinière SAINT-SAULVE 23 2 3 000 € 868 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS101 Centre Social Matisse SIN-LE-NOBLE 38 3 4 000 € 1 485 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS102 Largillier SOMAIN 37 3 4 000 € 1 244 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS103 CARNOT SAINT-POL-SUR-MER 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS104 GUEHENNO SAINT-POL-SUR-MER 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS105 MENDES-France SAINT-POL-SUR-MER 31 3 4 000 € 519 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS106 Maison de Flandre STEENVOORDE 17 1 0 € 365 3 3 000 € 30 000 € 33 000 €
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Code Centre social Commune

Taux de 
bas 

revenus 
déclarés

catégorie Montant Population 
11-17 Catégorie2 Montant 

attribué SOCLE Subvention 
totale

CS107 Belencontre TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS108 Phalempins TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS109 3 quartiers TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS110 Bourgogne TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS111 La fabrique TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS112 Marlière Croix rouge TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS113 MJC Virolois La maison TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS114 Boilly TOURCOING 40 4 6 000 € 1 193 1 5 500 € 30 000 € 41 500 €
CS115 Centre ville VALENCIENNES 35 3 4 000 € 561 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS116 Beaujardin VALENCIENNES 35 3 4 000 € 561 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS117 Dutemple VALENCIENNES 35 3 4 000 € 561 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS118 Fg de Cambrai VALENCIENNES 35 3 4 000 € 561 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS119 Georges DEHOVE VALENCIENNES 35 3 4 000 € 561 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS120 Saint Waast VALENCIENNES 35 3 4 000 € 561 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS121 Centre social VIEUX CONDE 39 3 4 000 € 982 2 4 000 € 30 000 € 38 000 €
CS122 Jean COCTEAU VILLENEUVE D'ASCQ 29 2 3 000 € 1 379 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS123 Centre ville VILLENEUVE D'ASCQ 29 2 3 000 € 1 379 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS124 Flers Sart VILLENEUVE D'ASCQ 29 2 3 000 € 1 379 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS125 LARC ensemble VILLENEUVE D'ASCQ 29 2 3 000 € 1 379 1 5 500 € 30 000 € 38 500 €
CS126 Familles rurales WALINCOURT-SELVIGNY 31 3 4 000 € 214 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €
CS127 Maison nouvelle WASQUEHAL 15 1 0 € 909 2 4 000 € 30 000 € 34 000 €
CS128 Orée du golf WASQUEHAL 15 1 0 € 909 2 4 000 € 30 000 € 34 000 €
CS129 Espace Saint Gilles WATTEN 34 3 4 000 € 218 3 3 000 € 30 000 € 37 000 €
CS130 Blanc Riez WATTIGNIES 28 2 3 000 € 607 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS131 Promesses WATTIGNIES 28 2 3 000 € 607 2 4 000 € 30 000 € 37 000 €
CS132 Mousserie WATTRELOS 32 3 4 000 € 1 397 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS133 Avenir (Beaulieu) WATTRELOS 32 3 4 000 € 1 397 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
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Code Centre social Commune

Taux de 
bas 

revenus 
déclarés

catégorie Montant Population 
11-17 Catégorie2 Montant 

attribué SOCLE Subvention 
totale

CS134 Laboureur WATTRELOS 32 3 4 000 € 1 397 1 5 500 € 30 000 € 39 500 €
CS135 Henri MARTEL WAZIERS 48 4 6 000 € 829 2 4 000 € 30 000 € 40 000 €

TOTAL 593 000 € 124 756 611 500 € 4 110 000 € 5 314 500 €
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ANNEXE 3

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT DANS LE 
CADRE DE LA POLITIQUE DE L’ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE
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Annexe 3 - Crédits d’investissement - Subventions présentées à la Commission Permanente du 15 février 2021

Nature de l’opération Imputation

Budgétaire

Montant

attribué

Année

2021

Année

2022

Année

2023

MAM Ma Terre Naît à WARLAING

Création d’une MAM
91-41 20421 1 500 € 1 500 € 0 € 0 €

MAM 1, 2, 3 Soleil à HORNAING

Création d’une MAM
91-41 20421 1 500 € 1 500 € 0 € 0 €

Sous-total Sociétés (DSP) et associations – Privé 3 000 € 3 000 € 0 € 0 €
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DELIBERATION N° DE/2021/12
3.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300024-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Attribution de la subvention "Matériel 2021" aux collèges publics 

Vu le rapport DE/2021/12
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Education, culture, sports, tourisme, vie associative

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer  une  subvention  « Matériel »  aux  201 collèges  publics  et  à  l’Ecole  Européenne  Lille
Métropole, d’un montant de 2 000 € par établissement, soit une enveloppe totale de 404 000 € au titre
de l’année 2021 ; 

- d’autoriser les établissements à reporter les reliquats éventuels, jusqu’à 3 exercices budgétaires suivant
le versement ;

- d’imputer le paiement des subventions « Matériel » au programme 16008 opération 160080P002.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 10. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DE/2021/14
3.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299921-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Constitution d'un groupement de commandes avec la Ville de Faches-Thumesnil pour la 
restauration des élèves du collège Jean ZAY

Vu le rapport DE/2021/14
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Education, culture, sports, tourisme, vie associative
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- de constituer un groupement de commandes avec la Ville de Faches-Thumesnil, pour la mise en œuvre
d’un marché public  de restauration,  à  destination notamment des  élèves des  écoles  maternelles et
primaires communales et des élèves demi-pensionnaires du collège Jean ZAY, à partir de la rentrée
2021/2022 ;

- de désigner la Ville de Faches-Thumesnil comme coordonnateur, afin d’assurer toutes les opérations
relatives à la passation de ce marché public ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  de  groupement  de  commandes,  dans  les
termes du projet joint au rapport, entre le Département du Nord et la Ville de Faches-Thumesnil ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents permettant la mise en œuvre de ces
décisions ; 

- d’imputer les dépenses correspondantes au budget départemental.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 10. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DSC/2021/44
3.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299963-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Programmation et partenariats des équipements culturels départementaux suivants : le 
MusVerre, l'abbaye de Vaucelles et le musée départemental Matisse.

Vu le rapport DSC/2021/44
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Education, culture, sports, tourisme, vie associative
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

Pour le MusVerre :

- d’approuver la prolongation de l’exposition « Lettres de Verre » de l’artiste Jean-Baptiste SIBERTIN-
BLANC jusqu’au 29 août 2021, pour un montant supplémentaire de 20 000 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant prolongeant la convention d’exposition de l’artiste
Jean-Baptiste SIBERTIN-BLANC, dont le modèle est joint au rapport en annexe 1 ;

- d’approuver  l’organisation de l’exposition « Terminal » de l’artiste Jeremy Maxwell WINTREBERT,
du 18 septembre 2021 au 22 janvier 2022, pour un montant de 115 500 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter une subvention au titre du Fonds Régional d’Acquisition
des Musées (FRAM), auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la  convention d’exposition avec l’artiste  Jeremy Maxwell
WINTREBERT, dont le modèle est joint au rapport en annexe 2 ;

- d’approuver le partenariat avec l’association 50° Nord ;

- d’approuver la résidence de l’artiste Louis LEROUX du 17 mai au 6 juin 2021 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  tripartite  entre  l’association  50°,  le
Département du Nord et l’artiste Louis LEROUX dans le cadre de la Biennale Watch This Space, dont
le modèle est joint au rapport en annexe 3) et la convention de résidence d’artiste entre le Département
du Nord et l’artiste Louis LEROUX, dont le modèle est joint au rapport en annexe 4 ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget départemental au titre du
Musverre.

Pour l’abbaye de Vaucelles :

- d’approuver l’adhésion du Département, au titre de l’abbaye de Vaucelles, à l’Association des Centres
Culturels de Rencontre pour un montant de cotisation annuelle de 2 750 €, à l’Association Régionale
des Parcs et Jardins des Hauts-de-France pour un montant de cotisation annuelle de 40 € et à la Charte
européenne des Abbayes et Sites cisterciens pour un montant de cotisation annuelle de 120 € ainsi que
l’achat de la plaque identitaire de la Charte pour un montant de 75 € ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget départemental au titre de
l’abbaye de Vaucelles.

Pour le Musée départemental Matisse :

- d’approuver le renouvellement de l’adhésion du Département, au titre du musée départemental Matisse
à  l’association  Vidéomuseum,  pour  un  montant  de  cotisation  annuelle  de 7 700 €  et  la  nouvelle
adhésion au Club de la Presse Hauts-de-France, pour un montant de cotisation annuelle de 480 € ;

- d’approuver le conventionnement du musée départemental Matisse avec la société des Auteurs Dans
les Arts Graphiques et Plastiques (ADAGP) ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention Edition entre le Département du Nord et la
société ADAGP, dont le modèle est joint au rapport en annexe 6 ;
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- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget départemental au titre du
musée départemental Matisse.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 11. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DSC/2021/44
3.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300700-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Programmation et partenariats des équipements culturels départementaux suivants : Cession de 
la marque "VAUCELLES"

Vu le rapport DSC/2021/44
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Education, culture, sports, tourisme, vie associative
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  la  cession  de  la  marque  « VAUCELLES »,  de  la  société  Brasserie  La Choulette  au
Département du Nord, pour la somme de 5 000 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat de cession de marque entre le Département du
Nord et la société Brasserie La Choulette, dans les termes du projet joint au rapport en annexe 5.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 11. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DSC/2021/7
3.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300128-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Attribution de bourses aux sportifs de haut niveau, inscrits sur la liste du Ministère en charge 
des Sports.

Vu le rapport DSC/2021/7
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Education, culture, sports, tourisme, vie associative
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer les bourses départementales aux sportifs de haut niveau amateurs, pour une somme totale
de 37 900 €, comme indiqué dans l’annexe n°2 ci-jointe ;

- d’imputer  les  dépenses  de  fonctionnement  sur  les  crédits  inscrits  au  budget  départemental  2021 :
sportifs de haut niveau : Opération 23009OP004/ 23009E01.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 13. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DV/2021/36
4.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299915-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Trajectoire Voirie 2016 - 2020 - Validation du partenariat financier avec le bloc communal sur 
une dix-huitième liste de projets de développement d'intérêt communal ou intercommunal.

Vu le rapport DV/2021/36
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, transports
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver  les  règles  de  financement  de  la  dix-huitième  liste  de  projets  ci-jointe  à  mener  en
partenariat  avec les communes ou Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI),
conformément au rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de partenariat correspondantes, y compris
les délégations de maîtrise d’ouvrage et les conventions constitutives de groupements de commandes
et leurs éventuels avenants pour adapter les participations finales aux marchés notifiés dans la limite
des crédits inscrits au budget départemental.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 13. 

Madame  LABADENS  est  Adjointe  au  Maire  de  Cambrai  et  Conseillère  communautaire  de  la
Communauté d’Agglomération de Cambrai.
Monsieur  SIEGLER  est  Conseiller  municipal  de  Cambrai  et  Vice-Président  de  la  Communauté
d’Agglomération de Cambrai.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

55 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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1

Arrdt
Communes sur laquelle 
sont prévus les travaux Objet de l'opération

% des travaux pris en charge par le 
CD 59

Estimation du cout net de 
l'opération pour le CD 59

Date de 
délibération

400 000 €
Opération de 
requalification

403 000 €

Opération avant transfert

660 000 €

Opération de 
requalification

600 000 €

Opération de 
requalification

250 000 €

Opération de 
requalification

370 000 €

Opération de 
requalification

210 000 €

Opération de 
requalification

550 000 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

250 000 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

450 000 €

Opération de 
requalification

150 000 €

Opération de 
requalification

91 800 €

Opération de 
requalification

702 000 €

Opération de 
requalification

2 690 000 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

119 700 €

Opération de sécurité 
hors agglomération

AV Feignies
Création d'un giratoire sur la RD 649 - 

Accès ZAE La Marlière
50 % du coût global de l'opération 29/06/2020

ANNEXE 1 : Trajectoire Voirie 2016 - 2020 - Liste des projets délibérés dans le cadre du partenariat financier avec le bloc communal pour les projets de 
développement d'intérêt communal et intercommunal

AV Taisnières-sur-Hon

AVESNES

22/05/2017

AV
Beaurepaire-sur-
Sambre

RD 116 - Renforcement de la chaussée 
en traverse d'agglomération et 

sécurisation de l'intersection entre la RD 
116 et la RD 124 entre les PR8+0155 et 

8+0920

Houdain-lez-Bavay

06/02/2017

AV

22/05/2017

RD 305 - Renforcement de chaussée 
avec recalibrage en traversée 

d'agglomération entre les PR1+000 et 
1+0624

100 % chaussée et études            
70 % bordures et marquage                
35 % trottoirs

100 % chaussée pour la partie 
renforcement                                 
70 % pour la chaussée au niveau du 
mini giratoire                             35 
% trottoirs 

03/07/2017

AV Beaudignies

RD 100 et 942 - Réaménagement du 
carrefour en agglomération en lien avec 

le réaménagement de la place 
communale

AV

RD 649 – Aménagement d’un giratoire 
sur la RD 649 pour désenclaver les 
zones des Longenelles Nord et Sud

Feignies

Aulnoye-Aymeries
RD 33 - Requalification de la rue de 

l'Hôtel de ville
Délibéré avant l'approbation des 
régles de cofinancement

70 % chaussée                             35 
% trottoirs y compris bordures

AV Berlaimont

Fourmies
RD 42 – Création d’un demi- échangeur 
sur la RD 42 pour l’accès à la future ZAE 

Jeanne III

12/04/2016

AV Fourmies
RD 20a - Remise en état de la rue des 
Cattelets, avant transfert, du PR0+000 

et 0+350

70 % chaussée et bordures           
35 % trottoirs

RD 951 - Reconstruction de la chaussée 
en traversée d'agglomération entre les 

PR15+0823 et 16+0331

100 % chaussée                           35 
% trottoirs y compris bordures 
(subvention déjà accordée à la 
CAMVS)

22/05/2017

19/11/2018

26/03/2018
RD 963 – Aménagement de sécurité et 
sécurisation des traversées piétonnes

AV Anor
70 % du coût global  y compris les 
feux tricolores

AV 26/03/2018
50 % du coût global pour le 
Département (cofinancement 
CAMVS)

AV
50 % du coût global pour le 
Département 

26/03/2018

Création d'un giratoire à l'intersection 
des RD 932, 105 et 31 au PR 46+0490

50 % du coût global de l'opération 

07/10/2019AV Gognies-Chaussée
Aménagement de sécurité en 
agglomération sur la RD 31

50 % du coût global de l'opération

AV Maubeuge
Création d'un plateau surélevé sur la  RD 

105 en lien NPNRU
50 % du coût global de l'opération 17/12/2019

AV Maubeuge
Création d'un giratoire sur la RD 602 - 

Accès quartier dit des "Provinces 
Françaises" en lien NPNRU

50 % du coût global de l'opération 17/12/2019

AV Saint-Waast-la-Vallée
Aménagement du carrefour entre la 
RD2649 et la route de Bellignies en 

entrée d’agglomération

70 % Département                      30 
% Commune 

16/11/2020
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70 000 €

Opération de 
requalification

230 000 €

Opération de 
requalification

RD 98 - Renforcement et recalibrage de 
la chaussée en agglomération entre les 

PR6+0320 et 7+0329
766 000 €

RD 98a - Réhabilitation avant transfert 
entre les PR 0+000 et 0+0123

Opération de 
requalification

557 000 €

Opération de 
requalification

527 000 €

Opération de 
requalification

32 000 €

Opération de 
requalification

40 000 €

Opération avant transfert

460 000 €

Opération de 
requalification

100 000 €

Opération de sécurité 
hors agglomération

220 000 €

Opération de 
requalification

476 000 €

Opération cyclable

390 000 €

Opération de 
requalification

1 140 000 €

Opération de 
requalification

27/11/2017

Mise aux normes de largeur des RD 115 
et 115a et aménagement d'un piste 

cyclable bidirectionnelle pour sécuriser 
les déplacements doux entre Caudry, 

Bertry et Montigny-en-Cambrésis

Inchy, Beaumont-en-
Cambrésis

RD 643 - Renforcement de chaussée du 
PR16+0797 au PR18+0700

70 % Département                      30 
% Commune

14/12/2020

AV Le Quesnoy
Aménagement du carrefour entre la 
RD2934, rue du Docteur Averill et la 

route de Sepmeries en agglomération

70 % Département                      30 
% Commune

14/12/2020

AV Solre-le-Château
Aménagement du carrefour entre la 

RD962 et la rue du Quartier en 
agglomération

70 % du coût global par le 
Département                                 
30 % par les 3 Communes                                

Cauroir
RD 157 - Reconstruction de la chaussée 

de la RD 157

100 % chaussée                           70 
% pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

CA
Caudry, Bertry, 
Montigny-en-Cambrésis

CA
100 % chaussée                           70 
% bordures                               10 
€/m² pour les trottoirs

CA Saint-Python

27/11/2017CA

Escaudoeuvres

RD 114 - Aménagement du carrefour 
avec le chemin communal n°201 dit de 
Cauroir et la rue du 11 novembre entre 

le PR 2+0170 et 2+0230

100 % pour les acquisitions 
foncières et les travaux de chaussée 
y cmpris les bordures                                                                                 
35 % trottoirs                                

27/11/2017

CA Doignies
RD 34 - Requalification en traversée 

d'agglomération entre les PR1+0336 et 
2+0467

100 % pour les travaux de chaussée                                      
70 % pour la structure du mini 
giratoire, le déplacement des 
bordures et l'assainissement                                                                 
35 % trottoirs                                                                        

09/10/2017

CA

03/07/2017

CA Hem-Lenglet
RD 402 - Transfert de la section de la 

RD 402 comprise entre les PR6+0645 et  
7+0250

100 % des travaux de chaussée 03/07/2017

CA Boursies

RD 930 - Sécurisation du carrefour entre 
la RD 930 et les voies communales dites 
"Chemin d'Hostein" et "Chemin d'Inchy" 

entre les PR 23+0750 et 23+0810

70 % pour la chaussée y compris 
les bordures                                  
75 % pour les eux tricolores 
plafonné à 20000€ AMP) 
déplacement des bordures                                       
35 % trottoirs 

CAMBRAI

CA Bertry

100 % chaussée                           70 
% pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

CA Solesmes 06/02/2017
RD 43 - Renforcement et recalibrage de 
la chaussée en agglomération entre les 

PR0+0269 et 1+0100

100 % chaussée                           70 
% pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

06/02/2017

25/03/2019

CA Cambrai
RD 114 - Renforcement et recalibrage 
de la chaussée en agglomération entre 

les PR0+000 et 0+0530

100 % chaussée                           70 
% pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

100% chaussée                            
70% pour les bordures

25/03/2019
RD 955 - Rue d'Haussy - Renforcement 

de chaussée du PR10+0118 au 
PR10+0793

06/02/2017
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574 400 €

Opération de 
requalification

300 000 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

1 000 000 €

Opération de 
requalification

600 000 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

585 000 €

Opération de 
requalification

120 000 €

Opération de 
requalification

881 348 €

Opération de 
requalification

15 000 €

Frais d'études

20 000 €

Frais d'études

201 000 €

Opération de 
requalification

316 500 €

Opération avant transfert

750 000 €
Opération d'amélioration 

de l'accessibilité aux 
entreprises

2 016 000 €
Voies nouvelles hors 

GPMT

342 000 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

CA Béthencourt
Aménagements des accès à la zone 
artisanale sur la RD 643 et la RD 45

50 % Département                                    50 
% CA2C

14/12/2020

CA

03/07/2017

Auby
70 % de la totalité des travaux 
(financement des 30 % restants par 
la Commune d'Auby)

03/07/2017

RD 225 - Déclassement d'une section de 
la RD (travaux réalisés par la Commune 

après le transfert)

100 % chaussée                                                            
35 % trottoirs 

RD 420 - Gestion de la circulation en 
approche du PN 114 du PR0+000 au 
PR2+0554 dans le cadre du PPRT de 

l'entreprise Nyrstar

DO

DO Auby RD 120 - Déviation de la RD 120 à Auby
70 % de la totalité des travaux 
(financement des 30 % restants par 
la CAD)

Participation à l'étude de trafic sur le 
secteur ouest du Douaisis en lien avec le 
développement de zones économiques

0,5

DO Douai
RD 125 - Renforcement de la chaussée 

en agglomération avec création de 
bandes cyclables

100 % chaussée                            
70 % pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

DOUAI

DO Lauwin-Planque
RD 621 - Création d'un nouvel accès au 
parc de Lauwin-Planque depuis la RD 

621
50% 06/02/2017

DO Pecquencourt

06/02/2017

DO
Agglomération Ouest du 
Douaisis

22/05/2017

DO Douai - Waziers
Participation à l'étude de trafic sur 

l'entrée nord de Douai
30% 06/02/2017

DO Marchiennes

DO  Bugnicourt
RD 643 - Aménagement de sécurité en 

agglomération
Délibéré avant l'approbation des 
régles de cofinancement

12/04/2016

RD 35 et 957 - Reconstruction de 
chaussée en agglomération

100 % chaussée                            
70 % pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

06/02/2017

06/02/2017

Saint-Aubert, Saint-
Vaast-en-Cambrésis

Amélioration du contexte hydraulique, 
renforcement de chaussée et 

aménagement d’un cheminement modes 
doux le long de la RD45

100 % Département pour la reprise 
de l’hydraulique et le renforcement 
de chaussée
70 % Département et 30 % 
Communes pour l’aménagement 
mode doux

16/11/2020

CA Cambrai
Aménagement d’un giratoire sur la RD 

630 (Avenue Francois Mitterrand – 
Boulevard Pompidou)

50 % Département
50 % Commune et CAC 15/02/2021

CA
Cantaing-sur-Escaut, 
Noyelles-sur-Escaut

Amélioration du contexte hydraulique par 
la création de fossés et renforcement de 
la chaussée RD142 entre les communes 
de Cantaing-sur-Escaut et Noyelles-sur-
Escaut et création d’un cheminement en 

mode doux

Département : 100 % de la 
chaussée, de l’aménagement mode 
doux hors agglo, de la création des 

fossés et de l’assainissement                        
Communes : 100 % des 

aménagements de sécurité en 
entrée d’agglomération et mode 

doux en agglomération

15/02/2021

CA Abancourt 
Renforcement de la chaussée de la   RD 

140 et de la RD 152

Département : 100 % de la 
chaussée et participation de 10 €/m² 
pour les trottoirs et 30 €/ml pour les 

bordures-caniveaux
Commune : 100 % des trottoirs, des 

aménagements de sécurité, des 
bordures-caniveaux 

15/02/2021

92/132



4

50 000 €

Opération de 
requalification

82 000 €

Opération de 
requalification

700 000 €

Opération de 
requalification

302 000 €

Opération de 
requalification

28 000 €

Opération de 
requalification

1 220 000 €

Opération de 
requalification

160 000 €

Opération de 
requalification

400 000 €

Opération cyclable

420 000 €

Opération cyclable

Opération de 
requalification

110 000 €

Opération de 
requalification

386 000 €

Opération de 
requalification

170 000 €

Opération de 
requalification

70 % Département 
30 % Communes 14/12/2020

DO Esquerchin
Reconstruction et renforcement de la 

chaussée de la RD 125 en 
agglomération

100 % Département pour la 
chaussée
100 % Commune pour les bordures-
caniveaux, le stationnement, les 
aménagements de sécurité et les 
trottoirs

14/12/2020

DO

27/11/2017

Camphin-en-Carembault
RD 41 - Reconstruction de la chaussée 

avec décalage de l'axe de la RD 41

Gondecourt

Aménagements de sécurité sur les RD 
39 (côté Seclin) du PR 2+0030 au PR 

2+0250, RD 39 (collège) du PR 3+0600 
au PR 3+0800 et RD 147 du PR 4+0400 

au PR 4+0520

DO  

DO

DO Coutiches - Orchies
Aménagement cyclable le long de la RD 
938 entre les communes de Coutiches 

et d’Orchies

27/11/2017

03/06/2019

DO Chemy
Aménagement de sécurité sur la RD 62 
en entrée d’agglomération PR 16+0536 

au 16+0636

70% pour les travaux de chaussée 
(îlot, élargissement de chaussée, 
réfection de la couche de roulement)                                    
Trottoirs : 10€/m²                             
Bordures-caniveaux : 30 €/ml 

09/07/2018

100 % chaussée                            
70 % pour les bordures                                        
35 % trottoirs 

09/07/2018

27/11/2017

Médiathèque                                 
100% chaussée                            
Trottoirs : 10€/m²                           
Bordures/caniveaux : 30€/ml            
Entrée d'agglomération côté Seclin  
100% chaussée                                      
Trottoirs : 10€/m²                           
Bordures/caniveaux : 30€/ml           
Collège                                        
70% couche de roulement, 
élargissement de chaussée et îlots  
Trottoirs : 10€/m²                          
Bordures caniveaux : 30€/ml

Aménagement de sécurité et modes 
doux - RD 917 en et hors aggomération

100% chaussée en et hors 
agglomération                               
70% aménagements mixtes 
(piétons, cyclistes) hors 
agglomération

Pont-à-Marcq - 
Mérignies

Bouvignies
RD 230 - Aménagement de sécurité en 
entrée d'agglomération à l'intersection 

des RD 230 et 30

100 % chaussée                            
70 % pour les travaux de 
modification de chaussée                                        
35 % trottoirs 

DO

Ghyvelde
RD 601 - Aménagement d'un carrefour à 
feux à l'intersection de la RD 601 et de la 

rue nationale (voie communautaire)

50 % du coût global pour le 
Département                                  
50 % restant pour la CUD 

DK Rexpoëde

RD 916A - Reconstruction ou 
renforcement de la chaussée en 

agglomération avec recalibrage entre les 
PR 9+0041 et 9+0580

100 % chaussée                            
70 % pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

DO Genech
RD 90 - Aménagement d'un tourne à 

gauche pour l'accès à la zone artisale du 
PR15+0600 au PR 15+0850

50 % de la totalité des travaux 
(financement des 50 % restants par 
la CCPC)

03/07/2017

DUNKERQUE

DK
Wemaers Cappel - 
Zuytpeene

Erre - Hornaing
Aménagement d’un giratoire à 
l’intersection des RD 13 et 130

50 % Département
25 % Commune d’Hornaing
25 % Commune d’Erre

28/09/2020

RD 338 et 26 - Aménagement d'un 
carrefour à feux tricolores

DO

100 % chaussée                            
70 % pour le déplacement des 
bordures                                        
35 % trottoirs 

22/05/2017

06/02/2017

DK

Attiches-La Neuville
Création d’une piste cyclable le long de 

la RD8
50 % Département / 50 % CCPC 16/11/2020

DO
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425 000 €

Opération de 
requalification

250 000 €

Opération de 
requalification

175 000 €

Opération de sécurité 
hors agglomération

70 000 €

Opération de 
requalification

925 500 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

40 000 €

Opération de 
requalification

400 000 €

Opération cyclable

161 000 €

Opération de 
requalification

400 000 €

Opération de sécurité 
hors agglomération

35 000 €

Opération de 
requalification - Sécurité 

en agglomération

490 000 €

Opération cyclable

720 000 €

Opération de 
requalification

DK
Hondeghem-
Hazebrouck

Création d'une voie cyclable sur la RD 
53

70% Département
30% Communes 14/12/2020

27/11/2017

19/11/2018

100 % chaussée                            
70 % pour les bordures déplacées      
35 % pour les bordures non 
déplacées                                        
35 % pour les trottoirs non 
subventionnés au titre du FDAN

Gravelines

RD 601 - Aménagement en giratoire du 
carrefour des Colombiers à l'intersection 

de la RD 601, de la route portuaire du 
Colombier et de l'avenue Léon Jouhaux 

(voie communautaire)

27/11/2017

DK

DK

DK Merville

LL Louvil
RD 94 - Renforcement et recalibrage de 
la chaussée en agglomération entre les 

PR13+0861 et 15+0384

25% du montant des travaux de 
chaussée réalisées par la CUD

RD 252 - Renouvellement de la 
chaussée dans le cadre de la 
restructuration des espaces publics du 
centre-village 

Armbouts-Cappel

50 % du coût global pour le 
Département                                  
50 % restant pour la CUD 

DK

DK
50 % du coût global pour le 
Département (cofinancement CUD)

03/06/2019

Cappelle-la-Grande, 
Coudekerque-Village, 
Coudekerque-Branche

50 % du coût global pour le 
Département                                  
50 % restant pour la CUD et le 
GPMD

Aménagement du carrefour des 7 
planètes à l'intersection des RD 2 et 916

Zuydcoote - Ghyvelde
RD 301 et 302 - Aménagement d'un 
carrefour à feux à l'intersection des RD 
601 et 302 aux PR 30+0406 et 6+0041

06/02/2017

Aménagement du carrefour RD 966/rue 
Barra du PR 5+0740 au PR 5+0810

35 % du coût global de l'opération

DK
Quaëdypre, Socx, 
Bergues

75 % du giratoire sur le RD 916A    
66 % du giratoire sur le RD 110

25/03/2019

DK
Zegerscappel, 
Esquelbecq

LILLE

Création d'une piste cyclable sur la 
RD17

70 % du coût global de l'opération 07/10/2019

RD 916 - Aménagement giratoires RD 
110 et 916/916A - Zone de la Croix 
Rouge B

26/03/2018

DK Renescure Création d'une chicane sur la RD 642 70 % du coût global de l'opération 17/12/2019

DK Craywick

Travaux de renforcement et 
d'élargissement de la chaussée de la RD 
1 dite Route des Planches en lien avec 
l'aménagement des accès à l'entreprise 
DK Trucks

Cofinancement :                        
CUD 450 000 €             
Département 400 000 €  Subvention 
demandée aux Autorités 
Britanniques

03/02/2020

DK Caëstre
Aménagement du carrefour RD 947 / RD 
161

70 % Département                         
30 % Commune

28/09/2020
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51 000 €

Opération de 
requalification

325 000 €
Opération de 
requalification

60 100 €

Opération avant transfert

10 950 €

Opération avant transfert

33 430 €

Opération avant transfert

493 000 €

Opération de 
requalification

405 000 €

Opération de 
requalification

296 000 €

Opération de 
requalification

201 000 €

Opération de 
requalification

874 000 €

Opération de 
requalification

212 000 €

Opération de 
requalification

30 030 €

Opération de 
requalification

154 500 €

Opération de 
requalification

750 000 €

Opération cyclable

582 500 €

Opération de 
requalification

200 000 €

Opération d'amélioration 
de l'accessibilité aux 

entreprises

Travaux réalisés et terminés
Travaux en cours de réalisation
Travaux à venir

VA Vicq
RD 50 - Création d’un accès à la zone 
d’activités du « champ du puits »

50 % Département
50 % CAVM 14/12/2020

VA
Famars-Quérénaing-
Maing

RD 958 - Création d’un aménagement 
cyclable entre la commune de 
Quérénaing et l’Université Polytechnique 
des Hauts de France

50 % Département
50 % CAVM 14/12/2020

VA Wallers
RD 40 - Reconstruction de chaussée 
avec réaménagement de carrefour

100% Département pour la 
chaussée
70% Département et 30 % 
Commune pour les bordures 
caniveaux

14/12/2020

19/11/2018

09/10/2017VA Prouvy

VA Marly et Saultain
RD 934 - PR 36+0785 - Aménagement 
d'un carrefour à feux avec création d'un 
ilot de tourne-à-gauche

50 % du coût global de l'opération 
10 €/m² pour les trottoirs

19/11/2018

03/07/2017

03/07/2017

VA Rosult
RD 66 - PR 2+0046 - Rectification e 

virage en vue de sécuriser le PN 37 de 
la ligne de chemin de fer "Lille-Hirson"

70 % pour les travaux de 
modification de chaussée y compris 
bordures-caniveaux        10 €/m² 
pour les trottoirs

100 % chaussée                               
60 % bordures-caniveaux-
assianissement                               
35 % trottoirs

RD 70 - Renforcement de la chaussée et 
réfection  de la couche de roulement 

entre les PR1+0496 et 1+0988

VA Wallers
RD 40 - Sécurisation et limitation de 
vitesse en entrée d'agglomération - 

Création d'une chicane 

100 % chaussée y compris bordures-
caniveaux

Odomez
RD 954 - Tranche 2 - Réfection de la 

chaussée avec création 
d'aménagements cyclables en trottoir 

100 % chaussée                            
70 % pour le déplacement des 
bordures                                        

03/07/2017

VA Rosult
RD 66A - Transfert de la RD 66A 
comprise entre les PR 0+0000 et 

0+0110

VA
Wavrechain-sous-
Denain

RD 645 - Reconstruction de la chaussée 
- 3ème section entre les PR24+0747 et 

25+0092 

100 % chaussée y compris bordures-
caniveaux

03/07/2017

VA Saint-Aybert
RD 101A - Transfert d'une partie de la 

RD 101A du PR 0+0000 et 0+0200

VALENCIENNES

06/02/2017

VA Beuvrages
RD 370 - Transfert d'une section de la 
RD 370 comprise entre les PR 0+0000 

et 0+0400
03/07/2017

VA

VA  Onnaing

RD 50 - Mise en sécurité du carrefour 
avec 2 voies communales en lien avec 
la création d'une aire d'accueil des gens 

du voyage au PR2+0955

50 % de la totalité des travaux 
(chaussée, feux tricolores, éclairage 
public)

06/02/2017

26/03/2018

VA

VA

VA

Artres

Raismes

Wallers 26/03/2018

100 % pour les travaux de chaussée                                      
70 % pour les travaux de bordures - 
caniveaux sauf sur la section 
reconstruite (100 %)                                                                  
35 % trottoirs               

100 % renforcement de chaussée 
35 % trottoirs                                       
30 % pour les autres travaux de 
chaussée y compris bordures - 
caniveaux                                                                             

RD 169 - Requalification de la chaussée 
du PR 45+0001 au PR 46+0380

RD 13 - Sécurisation des accès et 
traversées piétonnes aux abords du 

collège Jean Moulin du PR 22+0510 au 
PR 22+0719

RD 59 - Recalibrage de la chaussée et 
création de trottoirs du PR 10+0600 au 

PR 10+1020

70 % pour les travaux de 
modification de chaussée y compris 
bordures-caniveaux        35 % pour 
les trottoirs

26/03/2018
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DELIBERATION N° DV/2021/41
4.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299914-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Participation financière du Département aux travaux d'aménagement du giratoire, situé 
boulevard du 8 mai 1945 à Caudry.

Vu le rapport DV/2021/41
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, transports
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer à la Commune de Caudry une subvention départementale, dans le cadre du réaménagement
du  giratoire  d’accès  à  la  zone  d’activités  située  boulevard  du  8 mai 1945,  à  hauteur  de 50 % du
montant des travaux, plafonnée à 100 000 € HT, conformément à l’article L.1111-10 du Code Général
des Collectivités Territoriales ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention entre le Département du Nord et la Commune
de Caudry fixant les modalités de versement de cette subvention et tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 13. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DV/2021/34
4.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299919-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Groupement de commandes dans le cadre de la réalisation de travaux d'aménagement de la 
RD 125 en partenariat avec la Commune d'Esquerchin.

Vu le rapport DV/2021/34
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, transports
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- de  constituer  un  groupement  de  commandes  entre  le  Département  du  Nord  et  la  Commune
d’Esquerchin afin de passer conjointement le marché de travaux d’aménagement de la RD 125 sur le
territoire de la Commune d’Esquerchin ; 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement de commandes
entre le Département du Nord et la Commune d’Esquerchin dans les termes du projet joint au rapport,
ainsi que tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 13. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DV/2021/35
4.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299920-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Autorisation de cession de véhicules départementaux d'une valeur supérieure à 4 600 €.

Vu le rapport DV/2021/35
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, transports
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  procéder  à  la  cession du tracteur  agricole  de marque Renault
immatriculé CR-006-ZP, pour un prix de vente de 4 798,26 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à procéder à la cession d’une remorque avec broyeur de branches
immatriculée 504 CED 59, pour un prix de vente de 4 899,28 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 13. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DV/2021/39
4.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299916-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Déclassement du domaine public routier départemental d'une partie d'emprise de la RD 917, en 
nature de trottoir, située route de Tournai, au PR 12 144, sur le territoire de la commune de Douai.

Vu le rapport DV/2021/39
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, transports
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020
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DECIDE à l'unanimité: 

- de  constater  la  désaffectation  d’une  partie  d’emprise  de  la  RD 917,  en  nature  de  trottoir,  d’une
superficie de 9 m², située route de Tournai, au PR 12 + 144, sur le territoire de la commune de Douai ;

- de  prononcer  en  conséquence  son  déclassement  du  domaine  public  routier  départemental  en  vue
d’aliénation sans enquête publique, conformément à l’article L131-4 du code de la voirie routière ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 13. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DV/2021/38
4.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299913-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Déclassement du domaine public routier départemental d'un délaissé de voirie, en nature 
d'espace vert, situé à l'angle de la rue Albert d'Hendecourt et de la rue Victor Hugo dans la commune de 
Gognies-Chaussée, en vue de son aliénation.

Vu le rapport DV/2021/38
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Infrastructures, mobilités, transports
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- de  constater  la  désaffectation  d’une  emprise  de  forme  triangulaire  d’environ  600 m²,  en  nature
d’espace vert, située à l’angle de la rue Albert d’Hendecourt et de la rue Victor Hugo, au droit de la
parcelle cadastrée A 375, sur le territoire de la commune de Gognies-Chaussée ;

- de  prononcer  en  conséquence  son  déclassement  du  domaine  public  routier  départemental  en  vue
d’aliénation, sans enquête publique, conformément à l’article L.131-4 du code de la voirie routière ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes correspondants.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 13. 

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DRE/2021/22
5.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300133-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Opérations relatives au patrimoine des Espaces Naturels du Nord (ENN) ou en gestion 
départementale - Renforcement de la cohérence foncière et territoriale des sites espaces naturels du Nord 

Vu le rapport DRE/2021/22
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser l'acquisition par le Département du Nord, des parcelles cadastrées AO nos 168 et  171 à
Cysoing, propriétés de l’indivision BP ou de leurs ayants droit, d’une superficie totale de 27 176 m², au 
prix net vendeur de soixante-sept mille neuf cent quarante euros (67 940 €), tous frais, taxes et 
honoraires liés à la vente en sus ;

- d’autoriser  l'acquisition  par  le  Département  du  Nord,  de  la  parcelle  cadastrée  B  n° 522  à
Godewaersvelde, propriété de l’indivision S ou de leurs ayants droits, d’une superficie totale de 3 977 
m², au prix net vendeur de vingt mille euros (20 000 €), tous frais, taxes et honoraires liés à la vente en 
sus ; 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  documents  permettant  la  régularisation  de  ces
transactions,  dès lors que l’erreur de contenance,  en plus ou moins, n’excède pas 1/20ème des prix
indiqués dans le rapport, augmentés des frais liés à la rédaction des actes correspondants ;

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter toute demande de subvention permettant de cofinancer
par des fonds structurels, contrat de projet, fonds européens ou participation financière de l’Agence de
l’Eau Artois-Picardie et à signer tout document s’y rapportant ;

- d’imputer  les  dépenses  correspondantes,  soit  87 940 €  sur  les  crédits  inscrits  à  l’opération
23005OP003 - enveloppe 23005E10.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 19.

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DRE/2021/22
5.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300679-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Opérations relatives au patrimoine des Espaces Naturels du Nord (ENN) ou en gestion 
départementale - Convention de partenariat pour la gestion de la grande tourbière de Marchiennes et 
avenant à la convention de coopération avec VNF 

Vu le rapport DRE/2021/22
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
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politique de l'eau, logement, habitat
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre le Département du Nord,
le Conservatoire d’Espaces Naturels Hauts-de-France et le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut, pour
la gestion de la Tourbière de Marchiennes, joint au rapport en annexe 7 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant  à  la  convention  de  coopération  avec  Voies
Navigables de France (VNF) du 2 octobre 2019, relative à la reprise en gestion des Terrains de Dépôt
18 et 108 par le Département du Nord, joint au rapport en annexe 8.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 19.

Pour  la  présente  délibération,  57  Conseillers  départementaux  étaient  présents  en  séance.  Ils  étaient
porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DRE/2021/24
5.2

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299962-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Interventions départementales dans le domaine de la plantation et de la renaturation.

Vu le rapport DRE/2021/24
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer les subventions d’investissements suivantes au titre des Interventions départementales dans
le domaine de la plantation et de la renaturation :

 22 021,80 € à la commune de Marquette-lez-Lille,
 3 027,52 € à la commune de Montrécourt,
 16 173,07 € à la commune de Nieppe,
 4 500,00 € à la commune de Wasquehal,
 12 854,40 € à la commune de Faches-Thumesnil,
 456,53 € à la commune d’Aubencheul-au-Bac,
 28 142,33 € à la Société des Jardins Ouvriers d'Hazebrouck.

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  cadre,  selon  le  modèle  joint  au  rapport
(annexe 2),  avec  les  communes  de  Marquette-lez-Lille,  Montrécourt,  Nieppe,  Wasquehal,  Faches-
Thumesnil, Aubencheul-au-Bac et la Société des Jardins Ouvriers d’Hazebrouck ; 

- d’imputer la dépense correspondante, soit 87 175,65 € sur l’opération 23004OP002.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 19.

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DRE/2021/21
5.3

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300130-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Appel à Projets "les Rendez-vous Nature 2021".

Vu le rapport DRE/2021/21
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 
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DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer les subventions aux organismes et associations retenus dans le cadre de l’Appel à Projets
« les Rendez-vous Nature 2021 » pour leurs animations découverte nature, récapitulées dans l’annexe
ci-jointe ;

- d’imputer la dépense correspondante soit 19 980 € sur les crédits inscrits sur l’opération 23005OP008.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 19.

Madame  DESCAMPS-PLOUVIER  est  membre  du  conseil  d’administration  du  Centre  régional  de
Phytosociologie  –  Conservatoire  botanique  de  Bailleul  et  membre  du  conseil  d’administration  de
l’Ecomusée de l’Avesnois. 
Madame VARLET et Monsieur VALOIS sont membres du conseil d’administration du Centre régional de
Phytosociologie – Conservatoire botanique de Bailleul.
Madame DEVOS est membre du conseil d’administration de l’Ecomusée de l’Avesnois.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Monsieur GOSSET avait donné pouvoir à Madame DESCAMPS-PLOUVIER. Cette dernière ne pouvant
prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire.

Monsieur  MONNET  (membre  au  Conseil  d’Administration  de  l’Office  de  Tourisme  de  Pévèle
Carembault) et Monsieur ZAREMBA (conseiller municipal de Fresnes-sur-Escaut) avaient donné pouvoir
à  Monsieur  HENNO.  Ils  ne  peuvent  prendre  part  au  délibéré  et  à  la  prise  de  décision  même  par
procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

53 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 9 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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ANNEXE

Appel à projets "les Rendez-vous Nature 2021 "

Intitulé des projets

1 4
1

90 € 360 €1
Ça grouille de vie sous tes pieds  ( le sol vivant ) 1
Petits dinosaures ( sortie oiseaux ) 1

2 3 Protection des amphibiens et de la biodiversité 2

90 € 540 €Sensibilisation et protection du littoral et de la faune marine 2

La gestion différenciée 2
3 1 Les Dunes Flamandes du littoral dunkerquois 19 90 €

4
1

10 90 € 900 €

5 1 5 90 € 450 €

6 1 Apprécier la biodiversité pour la protéger 4 90 € 360 €

7 3 Inititation au chant des oiseaux 6

90 € 720 €Découverte des cycles de vie de la faune 1
Découverte des cycles de vie de la nature 1

8 1 6 90 € 540 €

9 1 A la découverte des bienfaits des plantes sauvages régionales
6 90 € 540 €

10 8 Randonnée bucolique et littéraire 1

90 € 720 €

En route vers le Mont Noir 1
A la découverte des plantes comestibles 1
Vous avez dit... biodiversité ? 1
Nature, culture, littérature 1
Randonnée à la découverte des arbres 1
Ce que la nature offre au patrimoine 1
Le pouvoir des feuilles 1

11 1 10 90 € 900 €

12 1 Découverte de l'Avesnois à travers ses milieux naturels 4 90 € 360 €

13 5 Mise en lumière de la biodiversité d'un milieu naturel 2

90 € 810 €
1

Liens entre l'Homme et la Nature 1
Comprendre le comportement d'un animal 2
Les astuces pour préserver la biodiversité chez soi 3

14 3 Patrimoine et Nature 1

90 € 270 €Nature et climat 1
Aider et comprendre la nature 1

15 1 Nature sauvage dans le Nord 5 90 € 450 €

16 4 Aménagement pour la reproduction piscicole 2

90 € 630 €
Identification et capture d'espèces invasives ( poissons) 2
Découvertes de la micro vie aquatique 2
Les premiers pas dans la pêche 1

17 4 Sensibilisation des publics à la nature 1

90 € 360 €
Redécouvrir les sentiers fresnois 1
Partageons nos connaissances sur le bassin minier 1
1, 2, 3… à vous de jouer ! 1

Porteurs de projets 
Bénéficiaires

Nombre 
de 

projets  

Nombre 
d'animations 
par projet 

Participation 
forfaitaire 

Montant de 
la 

subvention 
sollicitée

CENH (Centre d'Education 
Nature du Houtland) - 

Wormhout

Mini mare au jardin ( trucs et astuces pour aménager une petite mare chez 
vous )

J’ai 6 pattes, et toi ? ( sortie insectes )

Association AAPPMA La 
Sentinelle  - Gravelines

ADEELI - CPIE Flandre 
Maritime - Zuydcoote

1 710 €

Association Nature et Vie - 
Thumeries

Découverte et observation des oiseaux, des périodes de migration des 
différentes espèces et de nidification durant toute l'année.

Maison de l'Environnement de 
Dunkerque

De la connaissance à l’action !

Nord Nature Environnement - 
Lille

Groupe Ornithologique et 
Naturaliste du Nord - Pas-de-

Calais (GON)

Groupe Etude Nature - 
Cartignies

Regardons et inspirez-vous !

Centre Régional 
Phytosociologie - Conservatoire 
Botanique National de Bailleul
Les Amis du Musée Marguerite 

Yourcenar - St Jans-Cappel

Association CPIE la Chaîne des 
Terrils - Loos-en-Gohelle

Des terrils à la cité, toutes les astuces pour développer et préserver la 
biodiversité du Bassin minier du Nord 

ESAT BOL VERT - Sains-du-
Nord

Ligue pour la Protection des 
Oiseaux (LPO) Nord Mise en avant du bien-être que procure la nature et astuces pour accueillir la 

biodiversité chez soi

Ecomusée de l'Avesnois - 
Fourmies

Association GOELAND - 
Dunkerque

Fédération du Nord pour la 
Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique - Le Quesnoy

Commune de Fresnes-sur-
Escaut
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Intitulé des projets
Porteurs de projets 

Bénéficiaires

Nombre 
de 

projets  

Nombre 
d'animations 
par projet 

Participation 
forfaitaire 

Montant de 
la 

subvention 
sollicitée

18 3 Favoriser la biodiversité chez soi 3

90 € 720 €

Comprendre la biodiversité au jardin 3
Découverte du territoire

2

19 1 Biodiversité en Forêt de Raismes

7 90 € 630 €

20 1 Portes ouvertes sur la nature de notre territoire 5 90 € 450 €

21 Assocation Yser Houck 7 Découverte d'un espace naturel anciennement industriel 1

90 € 720 €

Découverte des oiseaux et du phénomène de nidification 1
Découverte du bocage 1
Les liens entre agriculture, élevage et monde sauvage 1
Découverte de la relation Agriculture - Nature 1
Les animaux et les plantes à l'automne 2
Découverte des espèces et des espaces côtiers 1

22 1 La biodiversité,une richesse commune à découvrir et à sauvegarder
11 90 € 990 €

23 1 Découverte de la nature pour les enfants 2 90 € 180 €

24 1 Découvrons la Nature à Leers
11 90 € 990 €

25 1 Découverte de la richesse de la nature au bord des chemins de randonnée
3 90 € 270 €

26 Les Jardins du Cygne - Arnèke 9 Sensibiliser le public sur la disparition des oiseaux de nos campagnes 1

90 € 810 €

Fédérer un public autour de la restauration du bocage flamand. 1

1

Apporter des connaissances sur les papillons 1

1

Sensibiliser les citoyens au rôle important des auxiliaires au jardin 1
Rendre plus populaire les escargots et autres mollusques 1
Faire prendre conscience du rôle des mares pour la biodiversité 1
Apporter des connaissances sur le monde délicat des champignons 1

27 Musée des Bois jolis - Felleries 1 Des savoir -faire à partager au sein de la nature 3 90 € 270 €
28 Les amis des oiseaux de Nomain 3 Les oiseaux des bois 1

90 € 270 €Les insectes du marais 1
Les oiseaux en migration 1

29  Association Takoda - Lille 2 La nature à la maison 3
90 € 360 €

L’Homme et la nature 1
30 3 Sport et Nature 1

90 € 360 €Artiste de la nature 2
Les astuces pour préserver la biodiversité chez soi 1

31 1 Rando'Famille, baladez-vous en famille le dimanche après-midi 1 90 € 90 €

32 4 Milieux humides 1

90 € 360 €
Haies du bocage 1
Fleurs sauvages du bocage 1
Découverte des insectes 1

33 1 La nature met nos sens en éveil ! 
3 90 € 270 €

34 1 Coup de pouce à la nature "Tous engagés"

4 90 € 360 €

35 1 Découverte "Paysages et petites bêtes" sous un autre angle 2 90 € 180 €

Centre d'Education à 
l'Environnement d'Amaury - 
ADEPSE (Association pour le 

Développement des 
Equipements du Parc Scarpe-

Escaut)

Maison de la forêt - ADEPSE 
(Association pour le 
Développement des 

Equipements du Parc Scarpe-
Escaut)

Office de Tourisme 
d'Armentières

Association départementale des 
Francas du Nord  - Sains-du-

Nord
EEDF - Base de plein air nature 

de Morbecque
Maison de l'Eau, de la Pêche et 

de la Nature - Leers

Comité départemental Nord de 
la randonnée pédestre - 

Villeneuve d'Ascq

Apporter les connaissances sur les multiples services rendus par les 
auxiliaires et rendre nos territoires plus accueillants

Changer les regards sur les espèces qui n'ont pas une bonne image auprès du 
public pour modifier les comportements à leur encontre

Office de Tourisme Sambre 
Avesnois

Office de Tourisme Pévèle 
Carembault

La Maison du bocage et le 
jardin botanique - Sains-du-

Nord  

Office de Tourisme du Sud  
Avesnois

Office de Tourisme du Cœur de 
l'Ostrevent - Trésorerie de 

Somain

Office de Tourisme de 
Valenciennes
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Intitulé des projets
Porteurs de projets 

Bénéficiaires

Nombre 
de 

projets  

Nombre 
d'animations 
par projet 

Participation 
forfaitaire 

Montant de 
la 

subvention 
sollicitée

36 6 Découverte faune flore via des livres jeunesse 1

90 € 540 €

Découverte des oiseaux lors d'un jogging 1
Apprendre sur la Mare à Goriaux  en s'amusant 1
Découverte des arbres remarquables 1
Découverte des drèves 1
Découverte faune en forêt de Raismes-Saint-Amand-Wallers 1

37 Office du Cœur de l'Avesnois 1 Ouvrons les yeux, l'émerveillement est partout, 6 90 € 540 €

TOTAL PROJETS 92 222

Office de Tourisme de Saint-
Amand-les-Eaux

19 980 €

116/132



DELIBERATION N° DRE/2021/50
5.4

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-DRE_2021_51-DE
Date de réception en préfecture le 18 février 2021
Affiché le 18 février 2021
Notifié le 18 février 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Modification du tracé du GR130 dit "GR de l'Yser" sur la commune de Wormhout.

Vu le rapport DRE/2021/50
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la modification du tracé du chemin de Grande Randonnée 130 dit « GR de l’Yser » sur la
commune de Wormhout ;

- d’approuver  l’inscription  de  la  voie  communale 13,  dite  de  la  Besace,  à  Wormhout  au  Plan
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 19.

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° SEPPT/2020/392
5.5

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300279-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Partenariat avec la Mission Bassin Minier Nord - Pas-de-Calais : Convention pluriannuelle 
d'objectifs et de moyens multipartite 2021-2023 et attribution d'une subvention exceptionnelle relative à 
l'élaboration d'un schéma stratégique partenarial des espaces naturels et récréatifs dans le bassin minier du
Nord

Vu le rapport SEPPT/2020/392
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Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat

Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020,

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  Convention  Pluriannuelle  d’Objectifs  et  de  Moyens
(CPOM)  multipartite,  entre  le  Département  du  Nord,  l’Etat,  la  Région  des  Hauts-de-France,  le
Département du Pas-de-Calais et la Mission Bassin Minier, dans les termes du projet joint au rapport ;

- d’attribuer  conformément  à  cette  CPOM,  une  subvention  ordinaire  annuelle  de 110 000 €,  à
l’association Mission Bassin Minier sur la période 2021-2023 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention concernant la mise en œuvre d’un schéma
stratégique des espaces naturels et récréatifs du bassin minier du Nord, dans les termes du projet joint
au rapport, entre le Département du Nord et la Mission Bassin Minier pour l’année 2021 ;

- d’attribuer  une subvention exceptionnelle de 50 000 €,  à l’association Mission Bassin Minier,  pour
l’élaboration du schéma stratégique des espaces naturels et récréatifs du bassin minier du Nord pour
l’année 2021.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 18. 

Monsieur POIRET est membre du conseil d’administration de la Mission Bassin Minier Nord - Pas-de-
Calais. En raison de cette fonction, il ne peut ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
compté dans le quorum. Il n’assiste pas à cette partie de la réunion.

Madame CIETERS avait donné pouvoir à Monsieur POIRET. Ce dernier ne pouvant prendre part au
délibéré et à la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Madame DESCAMPS-MARQUILLY (membre du conseil d’administration de la Mission Bassin Minier
Nord  -  Pas-de-Calais)  avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  POIRET  (lui-même  membre  du  conseil
d’administration de la Mission Bassin Minier Nord - Pas-de-Calais). Ni le procurant, ni le porteur de
pouvoir ne peut prendre part au délibéré et à la prise de décision. Il n’est donc pas tenu compte de ce
pouvoir pour cette affaire.

56 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DAT/2021/53
5.6

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-299918-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Politique de l'Habitat et du logement - Dispositif "Nord Equipement Habitat Solidarité" : 
soutien à l'ingénierie portée par les territoires. 

Vu le rapport DAT/2021/53
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer  les  subventions  de  fonctionnement  aux  collectivités  reprises  dans  le  tableau  joint  en
annexe 1 et selon les montants inscrits, dans le cadre du soutien départemental à l’ingénierie pour la
mise en œuvre du dispositif « Nord Equipement Habitat Solidarité », au titre de l’exercice 2020 pour
un montant total de 92 800 € ; 

- d’imputer  ces  dépenses  sur  les  crédits  à  inscrire  au  budget  départemental  2021,  opération
23006OP001, sous réserve de son approbation.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 16.

Monsieur  CAUCHE  est  Vice-Président  de  la  Métropole  Européenne  de  Lille.  Mesdames  BECUE,
LECHNER, TONNERRE et ZOUGGAGH, ainsi que Messieurs GADAUT, MANIER, PICK et PLOUY
sont conseillers métropolitains de la Métropole Européenne de Lille. 
Madame CLERC-CUVELIER et  Monsieur  SIEGLER sont  membres  du comité  syndical  du Syndicat
Mixte du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Cambrésis. 
Monsieur POIRET est Président de Douaisis Agglo. Madame SANCHEZ en est Vice-Présidente, Madame
LUCAS en est membre.
Messieurs  BAUDOUX  et  DECAGNY  sont  Vice-Présidents  de  la  Communauté  d’agglomération
Maubeuge-Val de Sambre.
Madame ZAWIEJA-DENIZON est Vice-Présidente de la Communauté d’Agglomération de La Porte du
Hainaut, Monsieur RENAUD en est membre. 
Messieurs  DUSART  et  VERFAILLIE  sont  Vice-Présidents  de  la  Communauté  d’agglomération
Valenciennes Métropole.
Madame  ARLABOSSE  et  Monsieur  RINGOT sont  Vice-Présidents  de  la  Communauté  Urbaine  de
Dunkerque Grand Littoral, Madame VARLET en est membre. 
Monsieur DELANNOY est Président de la Communauté de communes Cœur d’Ostrevent. 
Monsieur FICHEUX est membre du Comité syndical du Syndicat Mixte Flandre et Lys. 
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame CHASSAING avait donné pouvoir à Monsieur CAUCHE. Ce dernier ne pouvant prendre part au
délibéré et à la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Mesdames CIETERS et  DESCAMPS-MARQUILLY avaient  donné pouvoir à  Monsieur  POIRET. Ce
dernier ne pouvant prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce
pouvoir pour cette affaire.

Monsieur CADART (conseiller métropolitain à la Métropole Européenne de Lille), Monsieur HIRAUX
(Président  de  la  Communauté  de  communes  Sud-Avesnois)  et  Monsieur  ZAREMBA  (conseiller
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Valenciennes  Métropole)  avaient  donné  pouvoir
respectivement à Madame LEYS, Monsieur HOUSSIN et Monsieur HENNO. Ils ne peuvent prendre part
au délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs
pour cette affaire.
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5.6

Madame  FERNANDEZ (conseillère  communautaire  à  la  Communauté  urbaine  de  Dunkerque  Grand
Littoral)  avait  donné  pouvoir  à  Monsieur  RINGOT (Vice-Président  de  la  Communauté  urbaine  de
Dunkerque Grand Littoral). Ni le procurant, ni le porteur de pouvoir ne peut prendre part au délibéré et à
la prise de décision. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

32 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 5 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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ANNEXE 1

Bilan de l’accompagnement du dispositif « Nord Equipement Habitat Solidarité »

 pour l’année 2020 (hors territoires dits « diffus »)

EPCI 
Nombre de 

ménages 
accompagnés  

Montant 
"prime de 

base" (200 €)

Montant "prime 
Lutte contre 

l'Habitat Indigne" 
(200 €)

Montant 
"Diagnostic 

Performance 
Energétique" 

(200 €)

Montant total 
des primes à 

verser

MEL 167 33 400 € 2 200 € 0 € 35 600 €

Pays du Cambrésis 28 5 600 € 0 € 0 € 5 600 €

Douaisis Agglo 18 3 600 € 0 € 0 € 3 600 €

CCCO 25 5 000 € 0 € 0 € 5 000 €

CAMVS 72 14 400 € 200 € 0 € 14 600 €

CC Pays de Mormal 16 3 200 € 0 € 0 € 3 200 €

CC Cœur Avesnois 10 2 000 € 0 € 0 € 2 000 €

Cc Sud Avesnois 7 1 400 € 0 € 0 € 1 400 €

CAPH 21 4 200 € 400 € 0 € 4 600 €

CAVM 47 9 400 € 200 € 0 € 9 600 €

SM Flandre et Lys 19 3 800 € 0 € 0 € 3 800 €

CUD 17 3 400 € 200 € 200 € 3 800 €

TOTAL 447 89 400 € 3 200 € 200 € 92 800 €
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DELIBERATION N° DAT/2021/6
5.7

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300132-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE, Régis CAUCHE, Sylvie CLERC-CUVELIER, Joëlle COTTENYE, Gustave DASSONVILLE,
Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine DEPELCHIN, Claudine
DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Marie-
Annick  DEZITTER,  Yves  DUSART,  Soraya  FAHEM,  Bruno  FICHEUX,  Henri  GADAUT,  Marc
GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René LECERF, Alexandra
LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Geneviève
MANNARINO, Isabelle MARCHYLLIE,  Françoise MARTIN, Elisabeth MASQUELIER, Max-André
PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,
Caroline SANCHEZ, Nicolas SIEGLER, Marie TONNERRE, Patrick VALOIS, Benoît VANDEWALLE,
Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,  Philippe  WAYMEL,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Paul CHRISTOPHE, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia
DUHAMEL, Sébastien DUHEM, Jean-Claude DULIEU, Martine FILLEUL, Patrick KANNER, Marie-
Christine STANIEC-WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Politique de l'habitat et du logement : 
1) Soutien au logement communal - commune de Férin (Douaisis) - abandon de l'opération
2) Soutien aux ménages précaires pour l'amélioration de leur logement dans le cadre des dispositifs Nord
Équipement Habitat Solidarité et J'Amén'Age 59

Vu le rapport DAT/2021/6
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Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Développement de l'espace rural, environnement, 
politique de l'eau, logement, habitat
Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020, 

DECIDE à l'unanimité: 

Pour les logements communaux :

- de prendre acte de l’abandon par la Ville de Férin de l’opération de création de 2 logements au 60, 62
et 64 rue de Bapaume à Férin ;

- d’annuler la décision d’attribution d’une subvention de 28 000 € à la commune de Férin prise par la
Commission permanente le 3 juin 2019 (délibération DSTDL/2019/140) ;

Pour le dispositif NEHS     :

- d’attribuer, dans le cadre du dispositif  Nord Equipement Habitat Solidarité (NEHS), les subventions
pour le financement des 26 demandes de particuliers sur des aides aux travaux pour un montant total
de subventions de 141 797,86 €, selon le tableau joint en annexe 3 ; 

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget départemental de l’exercice
2021, opération 23006OP001, sous réserve de son approbation ;

Pour le dispositif J’Amén’Age 59     :

- d’attribuer,  dans  le  cadre  du  dispositif  J’Amén’Age  59,  les  subventions  pour  le  financement  des
22 demandes  de  particuliers  sur  des  aides  aux  travaux  pour  un  montant  total  de  subventions
de 62 251,67 €, selon le tableau joint en annexe 4 ;

- d’imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget départemental de l’exercice
2021, opération 13003OP003, sous réserve de son approbation.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 16.

57 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 12 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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DELIBERATION N° DFCG/2021/27
6.1

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20210215-300280-DE-1-1 
Date de réception en préfecture le 2 mars 2021
Affiché le  2 mars 2021

Suite à la convocation en date du 29 janvier 2021
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 15 FÉVRIER 2021

Sous la présidence de Jean-René LECERF, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Bernard  BAUDOUX,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane
BECUE, Anne-Sophie BOISSEAUX, Carole BORIE, Marie-Aline BREDA, Guy BRICOUT, Maxime
CABAYE,  Régis  CAUCHE,  Paul  CHRISTOPHE,  Sylvie  CLERC-CUVELIER,  Joëlle  COTTENYE,
Gustave DASSONVILLE, Arnaud DECAGNY, Françoise DEL PIERO, Frédéric DELANNOY, Catherine
DEPELCHIN,  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Carole DEVOS, Marie-Annick DEZITTER, Yves DUSART, Soraya FAHEM, Bruno FICHEUX, Henri
GADAUT, Marc GODEFROY, Olivier HENNO, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS, Jean-René
LECERF,  Alexandra  LECHNER,  Michel  LEFEBVRE,  Annie  LEYS,  Maryline  LUCAS,  Didier
MANIER,  Geneviève  MANNARINO,  Isabelle  MARCHYLLIE,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth
MASQUELIER,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,  Roméo  RAGAZZO,  Eric
RENAUD, Bertrand RINGOT,  Caroline  SANCHEZ,  Nicolas  SIEGLER,  Marie  TONNERRE,  Patrick
VALOIS,  Benoît  VANDEWALLE,  Anne  VANPEENE,  Virginie  VARLET,  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Brigitte  ASTRUC-DAUBRESSE donne pouvoir  à  Jean-René LECERF,
François-Xavier CADART donne pouvoir à Annie LEYS, Marguerite CHASSAING donne pouvoir à
Régis  CAUCHE,  Marie  CIETERS  donne  pouvoir  à  Christian  POIRET,  Béatrice  DESCAMPS-
MARQUILLY donne pouvoir à  Christian POIRET, Isabelle  FERNANDEZ donne pouvoir à Bertrand
RINGOT, Isabelle FREMAUX donne pouvoir à Jean-René LECERF, Jean-Marc GOSSET donne pouvoir
à  Béatrice  DESCAMPS-PLOUVIER,  Mickaël  HIRAUX  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Luc
MONNET donne pouvoir à Olivier HENNO, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir à Jean-
Luc DETAVERNIER, Fabrice ZAREMBA donne pouvoir à Olivier HENNO.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Isabelle CHOAIN.

Absent(e)(s)   : Josyane BRIDOUX, Barbara COEVOET, Didier DRIEUX, Sylvia DUHAMEL, Sébastien
DUHEM,  Jean-Claude  DULIEU,  Martine  FILLEUL,  Patrick  KANNER,  Marie-Christine  STANIEC-
WAVRANT, Roger VICOT, Joël WILMOTTE.

OBJET : Attribution d'une subvention exceptionnelle en investissement pour le Conseil d'Architecture, 
d'Urbanisme et de l'Environnement du Nord

Vu le rapport DFCG/2021/27
Vu l'avis en date du 8 février 2021 de la Commission Aménagement du territoire, développement 
économique, partenariats institutionnels, relations internationales et européennes
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Vu l’article 6 de la loi N°2020-1379 du 14 novembre 2020

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer  une subvention d’investissement exceptionnelle  de 630 155 € au Conseil  d’Architecture,
d’Urbanisme et de l’Environnement du Nord (CAUE) pour permettre la réalisation de travaux dans le
bâtiment qu’il  occupe et  qui est  la propriété de la SCI « 98 rue des stations », dont le CAUE est
actionnaire majoritaire ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention, dont le projet est joint au rapport, entre le
Département  du  Nord  et  le  CAUE,  relative  au  versement  d’une  subvention  exceptionnelle
d’investissement.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 20 h 22. 

Monsieur PLOUY est Président du conseil d’administration du CAUE.
Madame ZOUGGAGH est membre du conseil d’administration du CAUE.
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et à la prise de décision ni être
comptés dans le quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame CIETERS et  Monsieur  CADART (membres  du conseil  d’administration du CAUE) avaient
donné pouvoir respectivement à Monsieur POIRET et à Madame LEYS. Ils ne peuvent prendre part au
délibéré et à la prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces pouvoirs
pour cette affaire.

55 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 10 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur CHRISTPOHE.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai (Batiment C) 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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